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Allgemeine Chronik

Grundlagen der Staatsordnung

Rechtsordnung

Rechtshilfe

Mit einer Motion verlangte Nationalrätin Dormann (cvp, LU) einerseits eine Ausdehnung
der von der Schweiz gewährten internationalen Rechtshilfe auf hierzulande nicht
strafbare Fiskal- und Währungsdelikte wie etwa Steuerhinterziehung oder
Devisenexporte. Zum anderen forderte sie eine Beschleunigung der Verfahren,
insbesondere durch eine Verlagerung der Kompetenzen von den Kantonen auf das
Bundesamt für Polizeiwesen. Der Bundesrat sprach sich – auch unter Berufung auf
bisherige Parlamentsentscheide – gegen den ersten Teil der Motion aus und verwies
beim zweiten Teil auf die bereits vorliegenden Vorschläge einer von ihm eingesetzten
Expertenkommission, welche weitgehend in dieselbe Richtung zielen. Der Nationalrat
folgte dem Vorsteher des EJPD und überwies den Vorstoss als Postulat. An einer Tagung
der Aktion «Schweiz ohne Fluchtgelder» informierte der Vizedirektor des Bundesamtes
für Polizeiwesen, Pierre Schmid, über den Stand der Vorarbeiten zu einer Revision des
Rechtshilfegesetzes. Als wesentliches Element ist eine Verfahrensbeschleunigung
vorgesehen, welche durch eine Reduktion der Anzahl Rekursmöglichkeiten während des
Verfahrens und einer restriktiveren Definition der Beschwerdelegitimation erreicht
werden soll. 1

MOTION
DATUM: 16.12.1992
HANS HIRTER

Die Entwicklungshilfeorganisation «Erklärung von Bern» kritisierte den Vorschlag als
ungenügend. Insbesondere bemängelte sie, dass die Gewährung von Rechtshilfe auch in
Zukunft an die Strafbarkeit eines Verhaltens in der Schweiz gebunden ist; damit bleiben
Steuerhinterziehung (nicht aber Steuerbetrug) und Verstösse gegen nationale
Kapitalexportrestriktionen ausgeklammert. Kritik kam aber auch von den
Untersuchungsbehörden, welche befürchteten, dass die neue Prozedur immer noch zu
langsam für eine effektive Verbrechensbekämpfung sein werde. Der Staatsanwalt des
Kantons Genf forderte, zumindest für die Auslieferung von Bankauszügen und anderen
Dokumenten sämtliche Einsprachemöglichkeiten abzuschaffen. 2

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 31.10.1995
HANS HIRTER

Der Nationalrat stimmte der bundesrätlichen Vorlage in der Dezembersession zu. Ein
Antrag der Linken, auch Rechtshilfebegehren im Zusammenhang mit
Steuerhinterziehung und Kapitaltransfers (sogenannte Fluchtgelder) zuzulassen, wurde
mit 100:62 Stimmen abgelehnt. Ein Antrag der vorberatenden Kommission, den
Untersuchungsrichtern zu gestatten, beschlagnahmte Dokumente von
Geheimnisträgern wie Anwälten und Banken auch ohne Rechtshilfebegehren an
ausländische Richter auszuliefern, fand ebenfalls keine Mehrheit. Bei der Ausgestaltung
des Rekursrechts setzte sich die Version des Bundesrates durch, die
Einspracheberechtigung auf direkt und persönlich Betroffene zu beschränken; der
Antrag, den Banken bei Rechtshilfegesuchen gegen ihre Kunden explizit das
Rekursrecht abzuerkennen, blieb jedoch in der Minderheit. Die Reduktion der
Rekursmöglichkeiten wurde gutgeheissen. Bis vor Bundesgericht weiterziehbar soll aber
nicht wie vom Bundesrat vorgeschlagen die Schluss-, sondern die Eintretensverfügung
sein. Der Nationalrat verspricht sich davon eine Beschleunigung, da die Bearbeitung
eines Gesuches während der Behandlung des Rekurses, welchem keine aufschiebende
Wirkung mehr zukommt, weitergeführt werden kann. 3

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 20.12.1995
HANS HIRTER

In der Differenzbereinigung fügte sich der Nationalrat dem Entscheid, dass das
Weiterziehen von Einsprachen bis vor das Bundesgericht nur für die Schlussverfügung
zulässig sein soll. Die Kommissionsmehrheit hatte den Vorschlag von Ständerat Marty
übernommen, dabei die kantonalen Rekursinstanzen zu überspringen; sie unterlag
jedoch im Plenum mit 89 zu 57 Stimmen. In der Schlussabstimmung enthielten sich im
Nationalrat die Sozialdemokraten und die meisten Grünen der Stimme. Die SP
begründete ihren Protest mit dem ihrer Ansicht nach noch unzureichenden Abbau der
Rekursmöglichkeiten und dem Verzicht auf den Einbezug der Steuerhinterziehung als
rechtshilfefähiges Delikt.
Der Bundesrat setzte das neue Gesetz auf den 1. Februar 1997 in Kraft. 4

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 15.10.1996
HANS HIRTER
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Innere Sicherheit

Ein Gesetz soll präzisieren, wann Schweizer Behörden einem Unternehmen die
Bewilligung erteilen dürfen, mit ausländischen Behörden auch ausserhalb der Amtshilfe
zu kooperieren. In diesem Sinne hatte der Bundesrat in Erfüllung einer Motion der FDP
und in Reaktion auf den Bericht der Geschäftsprüfungskommissionen der
Eidgenössischen Räte vom 30. Mai 2010 betreffend „Die Behörden unter dem Druck der
Finanzkrise und der Herausgabe von UBS-Kundendaten an die USA“ 2012 den Entwurf
für ein Bundesgesetz über die Zusammenarbeit mit ausländischen Behörden und über
den Schutz der schweizerischen Souveränität (ZSSG) in die Vernehmlassung gegeben.
Nach dem Präzedenzfall des 2013 verstorbenen Rohstoffhändlers Marc Rich, erhielt das
Vorhaben den Spitznamen Lex Marc Rich. Das Gesetz soll insbesondere jene
Zusammenarbeit regeln, für die spezialgesetzliche oder staatsvertragliche
Bestimmungen fehlen. Weiter sind Massnahmen zum Schutz der Schweizer Souveränität
vorgesehen. Dazu gehören unter anderem die Blockierung des Zugangs zu
elektronischen Datenträgern oder die Unterstellung von Geschäftstätigkeiten eines
Unternehmens unter eine besondere staatliche Aufsicht. Bei der Vernehmlassung
wurde deutlich, dass die Bewertung des Vorhabens stark vom Steuerstreit mit den USA
beeinflusst und der Entwurf als Abwehrdispositiv gegen die USA wahrgenommen wurde.
Trotz der Kritik will der Bundesrat an seinem Vorhaben festhalten und dem Parlament
2014 einen überarbeiteten Gesetzesentwurf vorlegen. 5

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 13.12.2013
NADJA ACKERMANN

Institutionen und Volksrechte

Organisation der Bundesrechtspflege

Ende August meldete das Bundesverwaltungsgericht neuen Personalbedarf an. Anlass
dazu war die grosse Anzahl von Beschwerden, die im Zusammenhang mit dem
Amtshilfegesuch der USA bei der Aufklärung von Steuerdelikten von Kunden der
schweizerischen Grossbank UBS zu erwarten waren. Um die UBS vor zivilrechtlichen
Klagen zu schützen, hatte sich die Schweiz in einem am 19. August unterzeichneten
bilateralen Abkommen verpflichtet, ein rund 4450 Konten betreffendes
Amtshilfegesuch der USA innert eines Jahres zu bearbeiten. Die für die Bewältigung
dieser Arbeit erforderlichen Richterstellen sollten jedoch nicht dauerhaft eingerichtet
werden. Da die rechtlichen Grundlagen für die Schaffung von befristeten
Richterstellen noch fehlen, beantragte die Rechtskommission des Nationalrats mit dem
Einverständnis ihrer Schwesterkommission der kleinen Kammer, eine entsprechende
Verordnung der Bundesversammlung und die Bewilligung von höchstens fünf
zusätzlichen, auf zwei Jahre befristeten Richterstellen. Eine aus Mitgliedern der SVP
gebildete Kommissionsminderheit bekämpfte diesen Vorschlag, der Bundesrat
unterstützte ihn. Der Nationalrat nahm die befristete Erhöhung der Richterzahl und die
zugrundeliegende Rechtsgrundlage gegen den Widerstand der SVP an. Nachdem auch
die kleine Kammer oppositionslos damit einverstanden war, konnte die Vorlage noch in
der Herbstsession verabschiedet werden. 6

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 25.09.2009
HANS HIRTER

Aussenpolitik

Beziehungen zur EU

Durant l’année sous revue, l’UE a exigé la mise en place d’un échange automatique
d’information en matière fiscale et a attaqué fortement les régimes fiscaux cantonaux.
Ainsi, la commission des affaires économiques et monétaires de l’UE a adopté une
résolution en faveur de la généralisation de ce type d’échange entre administrations
fiscales à l’échelle internationale. De plus, le parlement européen a adopté une
résolution similaire visant à éradiquer le secret bancaire et a recommandé à la Suisse
d’appliquer son code de bonne conduite en matière de fiscalité. 7

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 09.12.2010
SÉBASTIEN SCHNYDER

Ein ähnlicher Vorstoss der SVP-Fraktion forderte den Rückbehalt der Zinserträge von
italienischen Bankkunden, da Italien die Schweiz auf eine Liste der Steuerparadiese
gesetzt hatte. Aber auch diese Motion fand im Nationalrat keine ausreichende
Zustimmung und wurde mit 102 zu 77 Stimmen verworfen. 8

MOTION
DATUM: 09.06.2011
ANITA KÄPPELI
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Zwischenstaatliche Beziehungen

En mars, suite au conflit fiscal qui opposait l’UE et la Suisse, le ministre allemand des
finances, Peer Steinbrück, a tenu des propos agressifs envers la Suisse. L’ambassadeur
allemand à Berne, Axel Berg, a été convoqué au palais fédéral. Le parlement a critiqué
les paroles du ministre allemand mais également le comportement du Conseil fédéral.
Le conflit s’est envenimé notamment lors de la comparaison faite par le député Thomas
Müller (pdc, SG) avec la gestapo. La polémique s’est ainsi également propagée en
Allemagne. Hans-Rudolf Merz a alors rappelé l’importance de l’entretien de bonnes
relations avec l’Allemagne et la chancelière allemande, Angela Merkel, s’est distanciée
des propos ayant déclenché la polémique. Par la suite, Micheline Calmy-Rey s’est
rendue à Berlin afin de discuter du secret bancaire avec le ministre allemand des
affaires étrangères, Frank-Walter Steinmeier. Ce dernier a félicité la Suisse pour sa
volonté d’intégrer les standards de l’OCDE dans l’échange d’informations fiscales et a
montré la volonté d’enterrer l’escalade qui a suivit les propos de son collègue ministre
des finances. Au mois de mai, une délégation parlementaire est allée à Berlin
rencontrer Peer Steinbrück. Suite à cette rencontre, la délégation a affirmé que le
ministre allemand n’exigerait plus d’échange automatique d’informations en matière
fiscale. Finalement, Hans-Rudolf Merz s’est rendu à Berlin afin de rencontrer le
ministre allemand des finances et de confirmer la volonté d’assouplir le secret
bancaire. Cette rencontre a mis fin aux tensions qui ont opposé l’Allemagne et la
Suisse. 9

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 24.06.2009
SÉBASTIEN SCHNYDER

En octobre, les relations helvético-italiennes se sont tendues suite à la mise en place
d’actions fiscales, douanières et policières par les autorités italiennes pour
accompagner la mise en place d’une nouvelle amnistie fiscale. La surveillance des
frontières helvétiques à l’aide de systèmes infrarouges, l’envoi anonyme d’agents du
fisc italien au Tessin, les perquisitions menées dans des succursales de banques suisses
en Italie, les descentes du fisc italien dans des sociétés italiennes soupçonnées
d’évasion de fonds en Suisse et les lettres d’avertissements à des ressortissants italiens
vivant en Suisse ont entraîné les protestations du gouvernement helvétique qui a
estimé ces mesures discriminantes. De la sorte, Micheline Calmy-Rey a convoqué
l’ambassadeur italien au DFAE pour lui faire part de ses préoccupations et Hans-Rudolf
Merz a annoncé qu’il suspendait les négociations sur la CDI avec l’Italie. Suite à cela, un
groupe de travail interdépartemental a été constitué afin d’éviter toute escalade et, lors
de sa visite à Rome, Doris Leuthard a affirmé que la Suisse souhaitait poursuivre le
dialogue à condition que l’Italie la retirât de sa liste noire des paradis fiscaux. A la fin du
mois de novembre, deux motions ont été déposées au parlement italien demandant
d’améliorer les relations avec la Suisse et la Confédération a retiré sa candidature à la
présidence de l’OCDE au profit de l’Italie. 10

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 28.11.2009
SÉBASTIEN SCHNYDER

En fin d’année, la France a refusé de livrer à la Confédération une liste comprenant des
données volées. La liste a été volée à une filiale genevoise de la banque HSBC et
contient plus de 130 000 noms. Hans-Rudolf Merz a envisagé de bloquer la ratification
de la CDI révisée avec la France. Il estimait que la France n’avait pas le droit d’utiliser
ces données pour faire une demande d’entraide administrative à la Suisse. 11

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 17.12.2009
SÉBASTIEN SCHNYDER

Le différend concernant les données volées à la filiale HSBC et récupérées par la
France a été réglé lors de la visite de Nicolas Sarkozy au Forum économique de Davos.
Le gouvernement français a ainsi promis de ne pas demander d’assistance
administrative sur la base de ces documents et s’est engagé à ne pas livrer ces
documents à d’autres Etats. La ratification d’une CDI avec la France avait en effet été
mise en suspens par la Suisse en attendant la résolution de cette affaire. En juin, le
parlement a approuvé la CDI avec la France. 12

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 28.02.2010
SÉBASTIEN SCHNYDER

En juin, le Brésil a inscrit la Suisse sur sa liste noire des paradis fiscaux. Cela a entraîné
une augmentation des impôts pour les entreprises suisses au Brésil et les clients
brésiliens de banques suisses. Le gouvernement brésilien a considéré que tous les pays
appliquant une imposition sur les bénéfices inférieure à 20% ou appliquant le secret
bancaire sont de fait des paradis fiscaux. 13

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 15.06.2010
SÉBASTIEN SCHNYDER
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En début d’année, le gouvernement allemand s’est vu proposer des données volées
dans le cadre de sa lutte contre la fraude fiscale. Elles auraient concerné 1500 clients
d’un établissement bancaire helvétique. La chancelière allemande, Angela Merkel, s’est
montrée favorable à l’achat et à l’utilisation de cette liste. Suite à cela, l’UDC a exigé la
suspension immédiate des négociations relatives à la conclusion d’une convention de
double imposition (CDI) et a déposé une plainte auprès du Ministère public de la
Confédération. Le PLR a déclaré que l’utilisation de ces données a rendu difficile la
continuation des négociations et la majorité de ses parlementaires fédéraux ont
demandé au gouvernement de porter plainte devant la Cour internationale de justice.
Le PDC a réclamé des sanctions aggravées pour la violation du secret bancaire et le PS a
condamné le vol de données. Toutefois, la Suisse a semblé isolée et ne pas avoir les
moyens de répondre à son principal partenaire économique. Le Conseil fédéral a
effectivement rejeté l’idée d’un gel des négociations car il estime que la conclusion de
CDI avec l’ensemble des membres de l’UE pourrait rendre caduque les demandes
insistantes afin de conclure un accord multilatéral intégrant un échange automatique
d’informations. Enfin, d’autres offres de données volées ont été faites à différents
Länder. Ces affaires font suite à celles des données volées à la filiale HSBC de Genève et
revendues au gouvernement français. Le conflit s’est légèrement apaisé lorsque les
gouvernements des deux pays ont paraphé une nouvelle CDI à la fin du mois de mars,
puis lorsque des parlementaires suisses sont allés rencontrer leurs homologues
allemands en octobre. 14

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 19.10.2010
SÉBASTIEN SCHNYDER

Im Berichtsjahr waren die bilateralen Beziehungen der Schweiz zum südlichen
Nachbarn durch das italienische Vorgehen im Steuerstreit getrübt. Italien setzte die
Schweiz aufgrund ihrer Steuerpraxis auf eine schwarze Liste, obwohl die Schweiz die
OECD-Standards übernommen hatte. Insbesondere Finanzminister Tremonti kritisierte
die Schweiz wiederholt scharf und blockierte im Mai am EU-Gipfel die
Weiterentwicklung der Übereinkunft im Bereich der Zinsbesteuerung. Bei einem
Besuch von Premierminister Berlusconi im Juni kritisierte Bundespräsidentin Calmy-
Rey die italienische Haltung deutlich. 15

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 03.06.2011
ANITA KÄPPELI

Die Beilegung des Steuerstreits zwischen der Schweiz und Deutschland nahm im
September mit der Unterzeichnung eines bilateralen Steuerabkommens zwischen
Bundesrätin Widmer-Schlumpf und dem deutschen Finanzminister Wolfgang Schäuble
eine wichtige Hürde. Es regelt die Besteuerung der Kapitalerträge und des Vermögens
von deutschen Staatsbürgern, welches bei Schweizer Banken deponiert ist. 16

ANDERES
DATUM: 21.09.2011
ANITA KÄPPELI

Der Nationalrat hiess daraufhin im Sommer die Motion Cassis (fdp, TI) gut, welche den
Bundesrat beauftragte, unter Einbezug der relevanten Akteure eine Strategie für die
Zusammenarbeit mit Italien auszuarbeiten. Der Hintergrund für dieses Begehren lag in
der angespannten Beziehung zu Italien, welche nebst ebendieser Uneinigkeit in
Steuerfragen von Spannungen bei der Ausführung und Anwendung der
Schengen/Dublin-Verträge in den letzten Jahren geprägt war. Der Ständerat folgte dem
Nationalrat in der Herbstsession und überwies die Motion. 17

MOTION
DATUM: 21.09.2011
ANITA KÄPPELI

La Suisse a passé un accord « Rubik » avec l’Autriche au sujet de la coopération en
matière de fiscalité et de marché financiers. Cet accord a été quelque peu mis en péril
par le lancement d’un référendum organisé par l’ASIN, mais ce dernier n’a pas réussi à
réunir le nombre de signatures nécessaires. 18

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 15.06.2012
EMILIA PASQUIER

Sur le plan diplomatique, la longue recherche d’un compromis en matière de fiscalité et
de marchés financiers a créé de vives tensions avec l’Allemagne. Un compromis entre
les deux pays a été atteint grâce à l’accord « Rubik », entériné par le parlement au
printemps. Cependant, dans la foulée de son initiative « La parole au peuple ! », l’ASIN a
lancé un référendum contre cet accord qui n’a pas abouti. Les tensions entre la Suisse
et son voisin allemand ne se sont pourtant pas apaisées. En effet, elles ont atteint leur
apogée lorsqu’au printemps, le parti social-démocrate allemand s’est opposé à
l’accord fiscal, et surtout en raison du mandat d’arrêt international délivré par la Suisse
contre trois inspecteurs du fisc allemand. 19
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La Suisse a conclu un accord avec le Royaume-Uni au sujet de la coopération en
matière de fiscalité et de marchés financiers. Un référendum a été lancé par l’ASIN
contre cet accord. Il n’a cependant pas réussi à réunir suffisamment de signatures dans
le temps imparti. 20

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 15.06.2012
EMILIA PASQUIER

En juin, les chambres ont refusé la « Lex USA » qui aurait permis aux banques
soupçonnées de participer à la fraude fiscale de ressortissants américains de
collaborer avec Washington.

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 19.06.2013
EMILIA PASQUIER

Entwicklungspolitik

Der Nationalrat überwies im Februar ein Postulat seiner Wirtschaftskommission, durch
welches der Bundesrat verpflichtet wurde, in einem Bericht den Nutzen und mögliche
Nachteile eines Steuerinformationsaustauschabkommens mit Entwicklungsländern für
den Schweizer Finanzplatz darzulegen. 21

POSTULAT
DATUM: 28.02.2011
ANITA KÄPPELI

Wirtschaft

Wirtschaftspolitik

Wirtschaftsordnung

A travers un postulat, Cédric Wermuth (ps, AG) a souhaité étudier les relations entre
politique économique extérieure et politique migratoire internationale. Le Conseil
fédéral a recommandé le rejet du postulat. Il a été classé faute d'avoir été examiné dans
les délais.

POSTULAT
DATUM: 20.12.2019
GUILLAUME ZUMOFEN

Geld, Währung und Kredit

Geld, Währung und Kredit

Lors de la publication du rapport du Forum mondial sur la transparence et l'échange
de renseignements à des fins fiscales, la Suisse a obtenu une note de «conforme pour
l'essentiel». En fonction des recommandations, le Conseil fédéral a établi un projet de
loi qui répond à la recommandation de transparence sur les actions au porteur, à
l'obligation d'annoncer les ayants droits économiques et à la clarification de
l'assistance administrative dans le cas de données volées. En particulier, ce projet
prévoit la conversion des actions au porteur en actions nominatives. 
Bien que de nombreuses critiques aient résonné durant la procédure de consultation,
notamment du côté des partis politiques et des organisations, le Conseil fédéral a
maintenu le cap. Comme l'a expliqué Ueli Maurer, cette adaptation est indispensable
afin de se «conformer au standard international» et de ne pas entacher la réputation
de la place financière helvétique. 
La Commission de l'économie et des redevances du Conseil national (CER-CN) est
entrée en matière par 16 voix contre 8 sur l'objet. Par contre, la CER-CN propose, par
14 voix contre 11, une clause d'antériorité afin que le droit continue à s'appliquer pour
les actions au porteur existantes. De plus, elle rejette par 17 voix contre 6 et 1
abstention la proposition de publication de la liste des ayants droits économiques, et
elle rejette par 19 voix contre 6 l'adaptation sur les données volées dans le cadre de
l'assistance administrative. 
A la Chambre du peuple, les parlementaires sont entrés en matière par 118 voix contre
63. Par contre, ils ont modifié le projet initial en maintenant le droit en vigueur relatif
aux actions au porteur existantes par 101 voix contre 87. L'UDC, le PLR et le PBD ont
ainsi imposé leur volonté de maintenir les actions au porteur pour l'économie
helvétique. 22
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Le projet de loi du Conseil fédéral qui vise la mise en œuvre des recommandations du
Forum mondial sur la transparence et l'échange de renseignements à des fins fiscales,
a finalement été adopté par les deux chambres. Ce projet poursuit trois objectifs
principaux: renforcer la transparence sur les actions au porteur, obliger d'annoncer des
ayants droit économiques et clarifier l'assistance administrative en cas de données
volées. Ces mesures devraient permettre à la Suisse de ne pas se retrouver sur une
"liste noire" des paradis fiscaux. 
Une conférence de conciliation a été nécessaire pour éliminer le dernier point
d'achoppement. La première divergence concernait la conversion des actions au
porteur en actions nominatives. Alors que le Conseil national souhaitait une exception
pour les actions au porteur existantes, le Conseil des Etats a refusé d'intégrer une
exception. Le Conseil national s'est finalement aligné sur la chambre des cantons, par
118 voix contre 65, et a supprimé l'exception. Pour le délai de conversion des actions au
porteur, il a été ramené à 18 mois alors que le Conseil des Etats voulait le prolonger à 24
mois. Ensuite, en ce qui concerne les sanctions, un tribunal sera en mesure
d'intervenir. De plus, le plafond de 10'000 francs pour les sanctions, voulu par le
Conseil national, a été supprimé. Finalement, le dernier point, qui a mené les deux
chambres en conférence de conciliation, concernait le délai pour annoncer une
modification des ayants droit économiques. Les sociétés auront trois mois pour
annoncer la modification. Le Conseil fédéral voulait réduire ce délai à un mois, et le
Conseil national le prolonger à douze mois. Le compromis de trois mois soumis par le
Conseil des Etats a convaincu les différents acteurs. L'Assemblée fédérale espère
désormais que ces adaptations permettront à la Suisse de réussir le prochain examen
du Forum mondial sur la transparence et l'échange de renseignements à des fins
fiscales. 23

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 21.06.2019
GUILLAUME ZUMOFEN

Rétrospective annuelle 2019: Crédit et monnaie

L'année 2019 était l'occasion, pour la place financière helvétique, de «célébrer»
l'anniversaire des 10 ans de la fin du secret bancaire. Si le bilan est plutôt positif, les
acteurs du secteur notent surtout une refonte profonde des pratiques. L'un des
éléments clés de cette refonte est l'échange automatique de renseignements (EAR).
Alors que les premiers échanges ont été effectifs, de nouveaux accords ont été adoptés
par le Parlement. Parallèlement, le Forum mondial sur la transparence et l'échange de
renseignements à des fins fiscales a délivré la note «conforme pour l'essentiel» à la
Suisse, et les chambres fédérales ont adopté, après une conférence de conciliation, le
projet de loi pour la mise en œuvre des recommandations dudit Forum. Un rapport
devra d'ailleurs être établi sur la mise en œuvre de cette loi. Par contre, la modification
de la loi sur l'assistance administrative fiscale (LAAF) n'a pas convaincu les
parlementaires qui ont décidé de ne pas entrer en matière. Finalement, plusieurs
objets qui visaient un renforcement de la législation pour les transactions offshores, les
paradis fiscaux, les flux financiers déloyaux et illicites, et l'assistance à un délit fiscal
hors de Suisse, ont tous été rejeté par le Parlement qui estime que des mesures
unilatérales ne sont pas pertinentes pour cette thématique multilatérale. 

Deux tendances mondiales se sont imposées sur l'agenda de la politique financière
helvétique: la finance durable et les nouvelles technologies financières. D'abord, à la
suite de l'engagement de la Suisse dans les Accords de Paris, plusieurs parlementaires
ont souhaité favoriser la finance durable en optimisant les conditions-cadres, et
notamment la fiscalité. Ensuite, les nouvelles technologies financières, comme la
«blockchain», ont attisé de nombreux débats sous la coupole. Les parlementaires ont
notamment questionné l'adéquation d'objets procéduraux et judiciaires avec ces
nouvelles technologies, ou encore la possibilité de créer des comptes numériques
privés auprès des banques centrales. De plus, l'arrivée sur le marché bancaire
helvétique de néobanques, l'obtention des premières licences bancaires pour des
cryptobanques et le projet Libra ont fait couler beaucoup d'encre. L'évolution de la
FinTech sur la place financière helvétique sera probablement encore au coeur des
débats dans les années à venir. 

Trois modifications législatives majeures ont occupé les parlementaires. Premièrement,
les débats sur la modification de la loi sur les droits de timbres ont pu reprendre après
l'adoption, en vote populaire, du projet fiscal 17. L'objet a été discuté en commission.
La CER-CN a ainsi demandé, avant de se prononcer, un rapport sur les conséquences
financières d'une abolition du droit de timbre. Deuxièmement, la modification de la loi
sur l'unité monétaire et les moyens de paiement (LUMMP) a été adoptée par les
chambres fédérales. Troisièmement, les deux chambres ont apporté des modifications
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à la modernisation de la loi sur le contrat d'assurance (LCA), après avoir classé la
révision totale de la LCA.

En dehors de la coupole fédérale, d'autres thématiques ont animé les débats.
Premièrement, la Banque nationale suisse (BNS) a mis en circulation les nouvelles
coupures de 100 et 1000 francs. Ces deux dernières mises en circulation pour la
nouvelle série de billets ont été l'occasion de débattre sur la disparition progressive de
l'argent liquide et les risques liés au blanchiment d'argent. Deuxièmement, la BNS a
maintenu le cap de sa politique monétaire expansionniste. Afin de faire face aux
fluctuations du marché, au franc fort et à la tendance internationale morose, elle a
également augmenté ses avoirs à vue. Les taux d'intérêts négatifs ont engendré une
déferlante d'opinions d'économistes helvétiques. Ces opinions n'ont cessé de déferler
dans des sens contraires. Pendant ce temps, certaines banques commerciales ont
commencé à répercuter les taux négatifs sur leurs clients. Troisièmement, du côté des
banques commerciales, l'UBS a été condamnée, en première instance, a une amende
record de 3.7 milliards d'Euro dans son procès en France. Finalement, l'Union
européenne a mis fin à l'équivalence boursière avec la Suisse. Le sujet est désormais lié
aux discussions sur l'Accord-cadre.

Dans les journaux, la thématique «Crédit et monnaie» a représenté environ 5% des
articles mensuels. En 2019, un maximum de 7.5% d'articles ont été recensés en juillet.
Cette légère hausse est à mettre a crédit de la Banque nationale suisse (BNS) qui a
animé les débats avec de nombreuses discussions sur la force du franc et sur la baisse
des taux d'intérêts. Comme les débats sur les taux d'intérêts et le franc fort ont
continué d'occuper le haut de l'affiche sur la fin de l'année 2019, une légère hausse du
nombre d'articles est à signaler. Néanmoins, dans l'ensemble, l'année 2019 a été
légèrement moins riche en article -1.4% sur la thématique «Crédit et monnaie» que la
moyenne des autres années de la législature (2016-2018). 24

Finanzmarkt

Im Juli 2016 sorgte die Grossbank UBS mit einer in der Branche ungewöhnlichen
Medienmitteilung für Aufsehen: Die Bank gab bekannt, dass sie von der ESTV dazu
angehalten werde, Bankdaten tausender Kunden an Frankreich zu liefern. Diese
Verfügung basierte auf einem Amtshilfegesuch, welches Frankreich an die Schweiz
gerichtet hatte und das auf Hinweisen zu beruhen schien, die den französischen
Behörden von ihren deutschen Kollegen zugespielt worden waren. Das Amtshilfegesuch
enthielt keine Namen betroffener Kunden, sondern lediglich einzelne Kundennummern,
weshalb über die Rechtmässigkeit desselben Uneinigkeit herrschte. Während sich die
ESTV auf den Standpunkt stellte, dass die im Amtshilfegesuch enthaltenen Daten und
die Grundlage des Gesuchs ausreichend spezifiziert seien und die Amtshilfe deshalb zu
gewähren sei, zeigte sich die UBS davon überzeugt, dass eine ausreichende
Spezifizierung in diesem Falle nicht gegeben und auf das Amtshilfegesuch deshalb nicht
einzutreten sei. Die Bank gab in ihrer Mitteilung bekannt, die Rechtmässigkeit des
Amtshilfegesuchs vom Bundesverwaltungsgericht überprüfen zu lassen, wobei indes
vorderhand nicht klar war, ob die UBS dazu überhaupt berechtigt war, waren doch laut
Gesetz nur Akteure zu Beschwerden gegen Verfügungen berechtigt, die von einer
solchen «besonders berührt» sind und ein «schutzwürdiges Interesse an deren
Aufhebung oder Änderung» haben. 25

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 05.07.2016
NICO DÜRRENMATT

Zumindest bezüglich der Frage, ob die UBS berechtigt sei, die Rechtmässigkeit der
Verfügung der ESTV im Zusammenhang mit dem Amtshilfegesuch Frankreichs an die
Schweiz gerichtlich überprüfen zu lassen, schaffte das Bundesverwaltungsgericht in St.
Gallen mit seinem Urteil von Ende Oktober Klarheit. Die UBS sei durch die betreffende
Verfügung durchaus in ihren Interessen betroffen und entsprechend zur Beschwerde
berechtigt. Ausschlaggebend war für die Richter dabei einerseits die grosse Anzahl der
betroffenen Bankkunden: Daraus erwachse der UBS hoher administrativer Aufwand und
überdies eine mögliche Rufschädigung durch den erweckten Eindruck, das Handeln der
Bank könnte ein systematisches gewesen sein. Andererseits sah das Gericht die Gefahr,
dass Frankreich durch das Amtshilfeverfahren gewonnene Erkenntnisse auch in einem
laufenden Strafverfahren gegen die UBS nutzen könnte.
Ob das Amtshilfegesuch berechtigt sei und die geforderten Bankdaten deshalb
ausgeliefert werden müssen, dazu äusserte sich das Bundesverwaltungsgericht in
seinem Urteil jedoch nicht, sodass in diesen Fragen weiterhin Unklarheit herrschte. 26
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Face à la lecture des statistiques publiées par la Banque nationale suisse (BNS), Margret
Kiener Nellen (ps, BE) demande un rapport sur l'ampleur et les motifs des
investissements directs suisses dans des paradis fiscaux extraterritoriaux. Ce rapport
devrait ainsi permettre de fixer des objectifs en matière de lutte contre le blanchiment
d'argent, de corruption, d'évasion fiscale ou encore de financement du terrorisme. En
effet, les chiffres de la BNS indiquent que 177 milliards de francs se trouvaient, fin 2014,
dans des centres financiers extraterritoriaux. Et surtout que ces investissements
directs avaient paradoxalement créés moins de 5000 emplois. Le Conseil fédéral a
proposé de rejeter le postulat. Tout d'abord, il a précisé que le lien entre les
investissements directs et les emplois créés n'était pas forcément limpide car les
sociétés de financement n'avaient logiquement besoin que de peu d'employés par
rapport aux montants investis. Ensuite, il a noté que la Suisse appliquait les normes
internationales dans la lutte contre le blanchiment d'argent et la fraude fiscale. Le
postulat a été rejeté par 127 voix contre 54. L'objet a été balayé par la majorité
bourgeoise et les partis situés au centre de l'échiquier politique helvétique. 27

POSTULAT
DATUM: 14.12.2017
GUILLAUME ZUMOFEN

Kapitalmarkt

Après la crise financière de 2008, l'affaire des Panama Papers a soufflé sur les braises
du débat sur l'évasion et la fraude fiscale. Ainsi, Carlo Sommaruga (ps, GE) a converti
l'une de ces étincelles en une initiative parlementaire. Il demande, dans cette initiative,
l'interdiction en Suisse de toutes entités financières ou juridiques qui exercent des
activités avec des personnes morales qui possèdent leur siège dans un centre
financier offshore. Celui-ci définit un centre financier offshore comme tous les Etats
avec lesquels la Suisse n'a pas conclu d'accord d'échange automatique de
renseignements en matière fiscale. En effet, il estime que ces activités financières et
juridiques opaques ne construisent aucune richesse pour l'économie helvétique. La
Commission de l'économie et des redevances du Conseil National (CER-CN) s'est
penchée sur l'initiative parlementaire. Elle propose par 17 voix contre 6 de ne pas
donner suite à cette dernière. Elle estime que la Suisse s'est alignée sur les normes
internationales et que des mesures additionnelles seraient inopportunes. Une minorité
s'est positionnée en faveur de l'initiative. Lors du vote en chambre, le Conseil national a
suivi la recommandation de la CER-CN par 130 voix contre 49 et 1 abstention. Seul le
camp rose-vert s'est prononcé en faveur de l'initiative. Le conseil a donc décidé de ne
pas lui donner suite. 28

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 08.06.2017
GUILLAUME ZUMOFEN

Face à l'affaire des Panama Papers, la FINMA a établi un rapport qui étudie le
comportement des institutions financières helvétiques, avec un focus sur les
obligations de diligence qui proviennent de la loi sur le blanchiment d'argent (LBA). Ada
Marra (ps, VD) a déposé un postulat afin d'assurer la publication de ce rapport. Elle
estime que la transparence est un levier dissuasif pour les banques qui doivent
protéger à tout prix leur réputation. De plus, elle considère qu'il est important de
connaître les recommandations de la FINMA avant de déterminer si les instruments de
lutte contre le blanchiment d'argent, dans la législation suisse, sont adéquats. Le
Conseil fédéral s'est opposé à la motion. Il a indiqué que la FINMA était une entité
indépendante sur laquelle ni le gouvernement, ni le Parlement n'avaient de pouvoir.
Lors du vote au Conseil national, l'objet a été rejeté par 133 voix contre 55 et 2
abstentions. Seul le PS et les Verts se sont positionnés en faveur de la publication du
rapport de la FINMA. 29

POSTULAT
DATUM: 14.12.2017
GUILLAUME ZUMOFEN

Ursula Schneider Schüttell (ps, FR) demande au Conseil fédéral une modification de la
loi sur le blanchiment d’argent (LBA). Plus précisément, elle souhaite que l’obligation de
diligence, prévue pour les personnes «réputées comporter un risque accru»,
s’applique aux transactions réalisées avec des centres financiers offshore. Selon la
parlementaire fribourgeoise, ce renforcement du contrôle de légalité s’impose après
les scandales liés au Panama Papers et Paradise Papers. 
Le Conseil fédéral s’est opposé au projet de renforcement de la LBA. Il a rappelé que
l’art.6 al.1 de la LBA prenait déjà en compte un renforcement de l’obligation de
diligence selon les risques de comportement illégal, et que ces risques étaient définis
dans l’art.13 al. 2 de l’ordonnance sur le blanchiment d’argent (OBA). Parmi ces risques
figurent notamment le siège ou la nationalité. De plus, il a précisé que les standards
internationaux du Groupe d’action financière (GAFI) ne considéraient pas les relations
financières avec des places financières potentiellement offshore comme à risque. 

MOTION
DATUM: 20.03.2019
GUILLAUME ZUMOFEN
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Lors du vote, la motion a été rejetée par 136 voix contre 57. La minorité du Parti
socialiste et des verts n’a pas réussi à faire entendre sa voix sur cette thématique
financière. 30

En décembre 2017, l'Union européenne (UE) a publié une «liste noire» des juridictions
fiscales non coopératives. Cette liste se base sur des critères de transparence fiscale,
de fiscalité équitable et les standards du Base Erosion and Profit Shifting (BEPS) de
l'OCDE. 
Le parlementaire Cédric Wermuth (ps, AG) a déposé une motion pour que le Conseil
fédéral envisage des mesures et des sanctions pour les juridictions sur la liste noire. Il
propose également que le Conseil fédéral procède à un examen complémentaire et à
l'ajout d'autres juridictions fiscales non coopératives si nécessaire. La motion suit le
débat sur les paradise papers, et vise donc une prise en compte autonome de la liste
noire. 
Le Conseil fédéral a proposé de rejeter la motion. D'une part, il estime qu'une base
légale manque pour appliquer la volonté de la motion. D'autre part, il privilégie une
approche multilatérale. La motion a été rejetée à la chambre du peuple par 136 voix
contre 52. Les voix du Parti socialiste et des verts n'ont pas été suffisantes. 31

MOTION
DATUM: 12.06.2019
GUILLAUME ZUMOFEN

En capitalisant sur le scandale des Paradise Papers, le groupe des Verts a déposé une
motion qui vise l'implémentation d'un impôt sur les transactions financières à partir
ou à destination des paradis fiscaux. Le Conseil fédéral a recommandé le rejet de la
motion. Il a rappelé les engagements déjà existants en matière de blanchiment d'argent
comme le projet BEPS. La motion a été classée car elle n'a pas été traitée dans le délai
imparti.

MOTION
DATUM: 20.12.2019
GUILLAUME ZUMOFEN

L'affaire des Panama et Paradise Papers a mis en exergue les stratégies d'évitement
fiscal. Pour lutter contre, Margret Kiener Nellen (sp, BE) a soumis une motion qui
propose l'obligation de déclaration pour les conseils juridiques à une institution sise
en dehors de la Suisse. Le Conseil fédéral recommande le rejet de la motion. Il
conseille d'attendre le 4ème rapport du GAFI et son implémentation dans la loi sur le
blanchiment d'argent (LBA). 
La motion a été classée car elle n'a pas été examinée dans le délai imparti.

MOTION
DATUM: 20.12.2019
GUILLAUME ZUMOFEN

Banken

Im Berichtsjahr befassten sich die eidgenössischen Räte erneut mit verschiedenen
Geschäften, die im Zusammenhang mit dem Steuerstreit mit Deutschland standen. Eine
Motion Heer (svp, ZH) verlangte die Präzisierung einer Regelung im
Doppelbesteuerungsabkommen (DBA) mit Deutschland, die nach Meinung des
Motionärs eine Diskriminierung von Schweizer Bürgern darstellte. Konkret ging es um
eine Bestimmung, die Deutschland eine „überdachende Besteuerung“ zugestand,
Deutschland also die Möglichkeit gab, in der Schweiz ansässige Steuerpflichtige zu
besteuern, falls diese ein Erwerbseinkommen in Deutschland erzielten und gewisse
Ansässigkeitsbestimmungen erfüllten. Dieses Recht wurde auch der Schweiz
zugestanden, weshalb die Gegner der Motion keine Diskriminierung erkennen konnten.
Allerdings legten deutsche Gerichte den Begriff des ständigen Wohnsitzes derart
extensiv aus, dass auch Steuerrechtsexperten eine Revision als angebracht erachteten.
Der Bundesrat beantragte die Ablehnung der Motion. Er argumentierte, dass das
innerdeutsche Steuerrecht und dessen Interpretation durch die Motion nicht geändert
werden könnten. Trotzdem stellte er eine Revision des DBA in Aussicht, weil er das
Abkommen „in diesem Sinne nicht mehr richtig“ erachtete. In beiden Räten stimmte die
Ratslinke für eine Annahme. Die bürgerlichen Parlamentarier/innen tendierten
demgegenüber zu einem Nein. Im Nationalrat wurde die Motion mit 109 zu 77 Stimmen
angenommen, darauf aber vom Ständerat mit 21 zu 14 Stimmen abgelehnt
. 32

MOTION
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Alors que les bases légales concernant l’échange automatique d’informations sont
établies depuis décembre 2015, les applications bilatérales de l’échange automatique
de renseignements (EAR) sont soumises progressivement au parlement. Ces accords se
fondent sur le Multilateral Competent Authority Agreement (MCAA). Dans le cas de
l’Australie, le Conseil fédéral a estimé que la législation australienne relative à la
protection des données, la mise en place d’une procédure de régularisation pour les
contribuables ainsi que l’ouverture de discussions sur l’accès au marché des services
financiers pour des prestataires suisses, étaient suffisantes pour soumettre l’accord à
l’approbation de l’Assemblée fédérale. Le Conseil des États a adopté le message par 40
voix sans opposition. Le Conseil national a suivi la dynamique par 123 voix contre 63 et
une abstention. Seules des voix de l’UDC se sont opposées à l’accord avec l’Australie.
Ainsi, l’échange automatique pourra être appliqué à partir de 2018. 33

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 30.05.2016
GUILLAUME ZUMOFEN

Le Conseil national a donné son aval pour l’entrée en vigueur de deux nouveaux accords
sur l’échange de renseignements fiscaux (AERF). Il a voté par 128 voix contre 47 et 13
abstentions en faveur de l’accord avec le Belize, et par 131 voix contre 43 et 16
abstentions pour l’accord avec la Grenade. Des voix contre cet accord ont résonné
uniquement chez le parti agrarien. Le Conseil des Etats a validé les deux accords à
l’unanimité. L’objectif de ces accords est de faciliter l’échange de renseignements
fiscaux afin d’être en adéquation avec les normes internationales. 34

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 17.06.2016
GUILLAUME ZUMOFEN

Le message concernant l’accord multilatéral qui porte sur l’échange des déclarations
pays par pays doit permettre de mettre en application un standard développé par le
G20 et l’OCDE. Ce standard minimal vise la lutte contre l’érosion de la base
d’imposition et le transfert de bénéfices (BEPS). Par conséquent, ce message, adopté
par le Conseil fédéral, a pour objectif l’accroissement de la transparence dans le
domaine fiscal, notamment pour les multinationales. Pour garantir un échange
automatique pays par pays, la Suisse doit intégrer trois éléments dans sa législation. Il
s’agit premièrement de la convention multilatérale du Conseil de l’Europe et de l’OCDE.
Cette convention a été adoptée par le Parlement en décembre 2015. Puis, dans un
deuxième temps, l’Assemblée fédérale doit approuver l’accord multilatéral entre
autorités compétentes qui porte sur l’échange des déclarations pays par pays (accord
EDPP), ainsi que la loi fédérale sur l’échange international automatique pour les
groupes d’entreprises multinationales (LEDPP). Ces deux derniers éléments sont
incorporés dans le message en question. Au final, si le Parlement valide le projet et
qu’aucun référendum n’entrave sa mise en exécution, des déclarations pays par pays
pourraient être établies dès 2018. 35

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 23.11.2016
GUILLAUME ZUMOFEN

L’ordonnance sur l’assistance administrative fiscale (OAAF) entrera en vigueur en
janvier 2017. Après l’adoption, en 2015, du Multilateral Competent Authority Agreement
(MCAA), cette ordonnance doit permettre les premiers échanges automatiques
d’informations entre pays partenaires dès 2018.  Elle définit les procédures, les
informations à transmettre et les délais à respecter dans le cadre des échanges
spontanés de renseignements fiscaux. De plus, des règles spécifiques aux décisions
anticipées ont été définies. Cette révision de l’ordonnance s’inscrit dans le cadre du
projet sur la base d’imposition et le transfert des bénéfices initié par l’OCDE et le
G20. 36

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 23.11.2016
GUILLAUME ZUMOFEN

Dans le cadre de l’application de la norme internationale relative à l’échange
automatique de renseignements dans le domaine fiscale (EAR), la Suisse a signé
plusieurs déclarations communes en 2016. Nous pouvons notamment citer la signature
de déclarations communes avec l’Afrique du Sud, le Brésil, le Chili, l’Inde, le Mexique,
la Nouvelle-Zélande, Saint-Marin et l’Uruguay. 37

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 01.12.2016
GUILLAUME ZUMOFEN
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En se basant sur l’accord multilatéral entre autorités compétentes concernant
l’échange automatique de renseignements relatifs aux comptes financiers (MCAA), ainsi
que sur la loi fédérale sur l’échange international automatique de renseignements en
matière fiscale (LEAR), le Conseil fédéral a soumis à l’approbation du parlement, le
message relatif à l’introduction de l’échange automatique de renseignements (EAR)
avec l’Islande, la Norvège, Guernesey, Jersey, l’île de Man, le Japon, le Canada et la
République de Corée. Le Conseil national a donné son accord par 125 voix contre 43 et
22 abstentions pour l’Islande, par 143 voix contre 17 et 30 abstentions pour la Norvège,
par 122 voix contre 65 et deux abstentions pour Guernesey et Jersey, par 122 voix
contre 64 et trois abstentions pour l’île de Man, par 128 voix contre 24 et 37
abstentions pour le Japon, par 128 voix contre 25 et 36 abstentions pour le Canada et
par 124 voix contre 28 et 37 abstentions pour la République de Corée. Dans la majorité
des cas, les voix opposées aux accords ou qui se sont abstenues venaient de l’UDC.
Pour sa part, le Conseil des Etats a donné son aval pour chaque accord à l’unanimité.
Les premiers échanges automatiques de renseignements fiscaux devraient ainsi
s’effectuer en 2018. 38

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 12.12.2016
GUILLAUME ZUMOFEN

Bien que certains parlementaires craignent pour la protection des données et se
méfient de la corruption endémique qui sévit, selon eux, au Brésil, le parlement a
adopté l’accord sur l’échange de renseignement en matière fiscale avec le Brésil
(AERF). Cet accord ne prévoit pas d’échange automatique mais est un premier pas dans
la direction de l’échange d’informations fiscales entre les deux pays. Ainsi, les
entreprises suisses actives dans ce pays d’Amérique latine verront leur sécurité du
droit et des investissements renforcée. La chambre du peuple a validé l’accord par 114
voix contre 76. La chambre des cantons l’a approuvé par 34 voix sans opposition. 39

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 16.12.2016
GUILLAUME ZUMOFEN

Dans le cadre de la norme internationale en matière d'échange de renseignements,
établie par l'OCDE, la Suisse s'est engagée à introduire l'échange automatique de
renseignements (EAR) en matière fiscale. Ainsi, des procédures de consultation sont
lancées afin de déterminer quels Etats et territoires remplissent les conditions
nécessaires pour appartenir au réseau partenaire de la Suisse. L'objectif de ces
démarches est de renforcer la compétitivité et l'intégrité de la place financière
helvétique. Une procédure de consultation a été lancée pour la Chine, l'Indonésie, la
Russie, l'Arabie Saoudite, le Liechtenstein, la Colombie, la Malaisie, les Emirats arabes
unis, Montserrat, Aruba, Curaçao, le Belize, le Costa Rica, Antigua-et-Barbuda, la
Grenade, Saint-Kitts-et-Nevis, Sainte Lucie, Saint-Vincent-et-les-Grenadines, les îles
Cook et les îles Marshall. Si le Parlement approuve les décisions prisent après les
procédures de consultation, les premiers échanges automatiques pourraient avoir lieu
dès 2019. 40

BERICHT
DATUM: 02.02.2017
GUILLAUME ZUMOFEN

Lors de la session de printemps 2017, la chambre des cantons a étudié l’Accord
multilatéral entre autorités compétentes portant sur l’échange des déclarations pays
par pays («Country-by-Country-Reporting»). Le Conseil des Etats s’est donc penché
sur l’approbation et la mise en œuvre de la loi fédérale sur l’échange international
automatique des déclarations pays par pays des groupes d’entreprises multinationales
(LEDPP). Cette nouvelle législation, fruit du projet BEPS de l’OCDE et de discussions au
sein du G20, concerne environ 200 multinationales basées en Suisse. En filigrane de cet
accord, un objectif régit les mesures du projet: une hausse de la transparence. Ainsi,
les entreprises multinationales concernées devront, dorénavant, remplir une
déclaration «pays par pays» qui fournira les informations nécessaires afin d’éviter une
imposition uniquement dans des pays fiscalement concurrentiels. 
Dans l’ensemble, le Conseil des Etats a accepté le projet par 40 voix contre une. Ueli
Maurer, ministre des finances, a défendu le projet face aux doutes émis au sein de la
droite de l’hémicycle. En effet, certains sénateurs de droite ont parlé de dérive
bureaucratique dictée par la pression internationale. Du côté de la gauche, deux
revendications supplémentaires ont été rejetées. Tout d’abord, il s’agissait de la
volonté d’imposer la transmission d’un fichier principal et d’un fichier local, repoussée
par 28 voix contre huit, et ensuite, le souhait d’imposer au gouvernement une
coopération avec tous les Etats engagés, rejeté par 30 voix contre 13. Finalement, la
chambre des cantons a revu à la baisse le régime des sanctions induit par des
indications inexactes ou incomplètes. Il a supprimé l’amende de 100'000 francs.
Lors de la session d’été, au sein de la chambre du peuple, seul l’UDC s’est opposé à
l’accord. La Commission de l’économie et des redevances du Conseil national (CER-CN)

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 06.06.2017
GUILLAUME ZUMOFEN
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a insisté sur le manque de marge de manœuvre et les répercussions négatives d’un
rejet du projet avec notamment l’épée de Damoclès de la liste noire pour les
entreprises helvétiques. Au final, les parlementaires du Conseil national ont assoupli
certaines mesures comme la définition d’un groupe et d’une société mère, ont
prolongé le délai pour s’annoncer à 90 jours et réduit les sanctions prévues. Ainsi, la
chambre du peuple a non seulement suivi sa consœur en supprimant l’amende de
100'000 pour indications inexactes ou incomplètes, mais a aussi réduit l’amende a
100'000 francs au lieu de 250'000 francs en cas de comportement intentionnel et a
fixé un plafond maximal de 50'000 francs en cas de dépôt tardif. 
Lors du vote final le 16 juin 2017, le Conseil national a validé le projet d'arrêté fédéral
par 129 voix contre 64 et trois abstentions, et la LEDPP à l'unanimité par 196 voix, alors
que le Conseil des Etats a donné son approbation à l'arrêté fédéral par 37 voix contre
cinq et une abstention, et à la LEDPP à l'unanimité par 43 voix et une abstention. 41

Alors que la Suisse a mis en œuvre 38 accords d'échange automatique de
renseignements (EAR) en 2017, le Conseil fédéral a adopté, en parallèle, un second
paquet d'accords EAR avec 41 Etats partenaires. De tels accords seraient mis en œuvre
à partir de 2018 pour un premier échange de données en 2019. L'EAR se fonde sur
l'accord multilatéral entre autorités compétentes concernant l'échange automatique
de renseignements relatifs aux comptes financiers (MCAA) établi dans le cadre des
normes internationales de l'OCDE. 
Le Conseil national s'est alors penché sur l'introduction de l'échange automatique de
renseignements relatifs aux comptes financiers avec 41 Etats partenaires. Tout
d'abord, il a intégré deux principes supplémentaires. Par 129 voix contre 53, il a ajouté
le principe de spécialité qui précise que les renseignements fournis doivent
uniquement être utilisés pour lutter contre la fraude. Puis, il a joint une disposition sur
les normes de prévention de la corruption dans les pays partenaires. Ensuite, la
chambre du peuple a traité chaque accord individuellement. Ainsi, l'UDC, qui s'oppose
à l'échange automatique, a réussi à faire tomber l'accord avec l'Arabie Saoudite par 95
voix contre 92 et 4 abstentions, et l'accord avec la Nouvelle-Zélande étant donné des
risques liés à des pertes de rentes AVS. Tous les autres accords ont été validés par le
Conseil national. C'est désormais aux sénateurs de se prononcer. 42

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 27.09.2017
GUILLAUME ZUMOFEN

La Commission de l'économie et des redevances du Conseil des Etats (CER-CE) a
déposé une motion qui vise la modification de l'article 19 de la loi fédérale sur
l'échange automatique de renseignements en matière fiscale (LEAR). L'objectif de la
motion est de renforcer la protection juridique individuelle. Précisément, la CER-CE
souhaite empêcher l'échange de renseignements pour des cas individuels si une
violation de biens juridiques essentiels paraît vraisemblable. De son côté, le Conseil
fédéral s'est prononcé contre la motion. 
Ueli Maurer (udc, ZH), responsable du Département fédéral des finances (DFF), a
indiqué que l'alinéa 2 de l'article 19 de la LEAR garantissait un cadre juridique suffisant
pour sauvegarder la protection individuelle. Il a précisé que, selon de nombreuses
publications scientifiques, l'alinéa 2 protégeait suffisamment les droits de l'homme et
les libertés fondamentales. En résumé, le Conseil fédéral a estimé qu'une telle révision
n'était non seulement pas nécessaire, mais aussi inopportune étant donné que
l'application des premiers échanges automatiques n'avait pas encore eu lieu. Malgré les
arguments du Conseil fédéral, la chambre des cantons a suivi sa commission et s'est
prononcée en faveur de la motion par 24 voix contre 17. La motion passe à la chambre
du peuple. 43

MOTION
DATUM: 05.12.2017
GUILLAUME ZUMOFEN

Avec une ligne similaire à celle de sa chambre sœur, la chambre des cantons a remanié
le projet d'introduction de l'échange automatique de renseignements (EAR) relatifs
aux comptes financiers avec 41 Etats partenaires élaboré par le Conseil fédéral. Alors
que les premiers échanges devraient avoir lieu dès 2018, le Conseil des Etats a inscrit le
principe de spécialité dans le projet de loi. Tout comme le Conseil national, il souhaite
ainsi que les renseignements transmis ne puissent être utilisés qu'à des fins fiscales.
L'objectif est de renforcer la protection juridique individuelle. Par contre, la chambre
des cantons n'a pas estimé nécessaire d'introduire des mesures liées à la prévention de
la corruption dans le pays partenaire. Les accords avec les 41 Etats partenaires ont été
validés. Au final, le Conseil national s'est aligné sur les modifications du Conseil des
Etats. Ainsi, l'UDC, qui se battait contre ces accords, a finalement dû baisser pavillon.
Tous les accords, même ceux avec l'Arabie Saoudite et la Nouvelle-Zélande, ont été
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adoptés et les critères de prévention de la corruption abandonnés. 44

Depuis 2016, l'affaire des Panama Papers secoue la sphère financière internationale.
Ces secousses n'épargnent pas la Suisse. L'Autorité de surveillance financière de l'Etat
de New York (DFS) a notamment ouvert une enquête à l'encontre du Credit Suisse.
Philipp Hadorn (ps, SO) a déposé une motion qui charge le Conseil fédéral de
déterminer si, dans l'affaire des Panama Papers, les prestataires financiers helvétiques
ont respecté la législation suisse en matière d'évasion fiscale. Il propose que la FINMA
et le Ministère public de la Confédération entament une procédure d'entraide
administrative ou judiciaire avec le DFS américain. Face à cette requête, le Conseil
fédéral s'est montré sceptique. Ueli Maurer a notamment souligné, dans son
intervention devant la chambre du peuple, que la FINMA et le Ministère public de la
Confédération étaient deux autorités indépendantes du gouvernement et du
Parlement, et que l'Office fédéral de la justice (OFJ) n'avait pas reçu de demande
d'entraide de la part des autorités américains. Lors du vote, seul le PS et les Verts ont
voté en faveur de la motion qui a donc été rejetée par 133 voix contre 55 et 2
abstentions. 45

MOTION
DATUM: 14.12.2017
GUILLAUME ZUMOFEN

Jean-Christophe Schwaab (ps, VD) a déposé une motion qui vise la modification de
l'art.9 al.1 let.a de la loi sur le blanchiment d'argent (LBA). Pour être précis, il souhaite
que les intermédiaires financiers soient contraints d'annoncer en cas de simples
soupçons d'infractions, et non plus uniquement lors de "soupçons fondés". Il estime,
que face à la créativité des fraudeurs, une telle mesure devient obligatoire. Pour
appuyer sa motion, il cite notamment l'affaire des Panama Papers. Le Conseil fédéral
propose de rejeter la motion. Il considère qu'il s'est déjà prononcé sur la modification
de l'art.9 de la LBA. De plus, une telle modification, non seulement
déresponsabiliserait les intermédiaires financiers, mais les écarterait d'un système
financier, basée sur la confiance, dont ils font partie intégrante. Le député a retiré sa
motion. 46

MOTION
DATUM: 14.12.2017
GUILLAUME ZUMOFEN

Avec les secousses provoquées par les Panama Papers dans la finance internationale,
plusieurs idées ont été élaborées afin de lutter contre ces fonds soustraits aux
autorités fiscales nationales. Dans cette optique, Prisca Birrer-Heimo (ps, LU) a déposé
une motion qui charge le Conseil fédéral de prélever un impôt de garantie à la source
de 1 pour cent sur les transactions financières effectuées par des entités financières
helvétiques avec des centres offshores. Afin de définir ces derniers, elle utilise la liste
de pays établie par la Banque nationale suisse (BNS) avec qui aucun accord sur
l'échange automatique de renseignements n'a été conclu. Logiquement, le produit de
cet impôt serait reversé en cas de déclaration fiscale transparente. Le Conseil fédéral
s'est positionné contre la motion. Il estime que plusieurs instruments ont été mis en
place pour réduire l'attrait des centres financiers offshores et qu'il est important de
connaître l'impact de ces instruments avant d'en créer d'autres. Il cite par exemple le
Base Erosion and Profit Shifting (BEPS), l'échange automatique de renseignements ou
encore les mesures de l'OCDE pour affaiblir l'attrait des sociétés boîtes aux lettres. La
motion a été rejetée par le Conseil national par 133 voix contre 55 et 2 abstentions. Les
partis du centre et de la droite ont imposé leur volonté. 47

MOTION
DATUM: 14.12.2017
GUILLAUME ZUMOFEN

La commission de l’économie et des redevances du Conseil national (CER-CN) a
proposé à sa chambre, par 16 voix contre 8, de rejeter la motion de la CER-CE. La
majorité a estimé que les bases légales existantes garantissaient la protection juridique
individuelle dans le cadre de l’échange automatique de renseignements (EAR). A
l’opposé, une minorité a émis des doutes sur la protection juridique individuelle
induite par l’art.19 al.2 de la LEAR. Finalement, la chambre du peuple a rejeté la motion
par 122 voix contre 66. 48

MOTION
DATUM: 29.05.2018
GUILLAUME ZUMOFEN
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Le verdict en première instance du procès d’UBS AG en France a donné lieu à une
condamnation record de 3.7 milliards d’euros d’amende. UBS AG a été condamnée pour
«blanchiment aggravé de fraude fiscale» et «démarchage bancaire illégal». Ainsi, la
défense des avocats d’UBS AG, qui prônait l’irrecevabilité et la nullité des procédures et
témoignages, n’a pas été retenue par le Tribunal de grande instance de Paris. Les
avocats d'UBS AG ont contesté le jugement qu’ils considèrent comme
«incompréhensible» et «infondé». Ils ont signifié leur intention d’interjeter appel.
Alors que la question de la stratégie juridique d’UBS a été longuement débattue, les
autorités françaises se sont montrées confiantes face à la décision de faire appel de la
condamnation. 
Cette amende record s’est ensuite invitée dans les débats parlementaires. En effet, la
question de la déductibilité fiscale de cette amende a animé les discussions. Alors
qu’un projet de loi sur le traitement fiscal des sanctions financières (16.076) avait été
revisité par le Conseil des États et le Conseil national, l’amende d’UBS a poussé la
Chambre des cantons à renvoyer l’objet en commission pour clarification de la notion
de bonne foi. 49

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 21.02.2019
GUILLAUME ZUMOFEN

10 ans après la décision de sacrifier le secret bancaire pour s’aligner sur les pratiques
internationales en matière d’entraide fiscale, la place financière helvétique tire un bilan
positif grâce à une refonte profonde des pratiques. Si l’annonce d’enterrer le secret
bancaire, pilier fondamental de la culture bancaire helvétique, avait secoué fortement
la place financière et la sphère politique, les craintes exprimées semblent s’être
tassées. Si le nombre de banques en Suisse a diminué, passant de plus de 320 à environ
250 établissements, la refonte du secteur, imposée par l’échange automatique de
renseignements (EAR), montre une consolidation de l’expertise helvétique et un
renforcement de la gestion de fortune. En résumé, la place financière helvétique ne
s’est pas écroulée, malgré les menaces brandies par les défenseurs du secret bancaire,
mais s’est remodelée en fonction des contraintes légales induites par la crise financière
de 2008. 50

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 13.03.2019
GUILLAUME ZUMOFEN

Une motion déposée par Tim Guldimann (ps, ZH), puis reprise par Fabian Molina (ps,
ZH), a finalement été retirée. Cette motion portait sur la fourniture automatique de
renseignements relatifs aux comptes financiers avec les pays en développement. Alors
que la Suisse a introduit l’échange automatique de renseignements (EAR) avec 79 Etats
partenaires, nombreux sont les pays en développement qui ne peuvent en bénéficier.
Selon le dépositaire de la motion, des accords automatiques avec les pays en
développements permettraient de lutter contre la fraude et l’opacité financière, et de
renforcer les gains fiscaux dans ces pays. Le Conseil fédéral s’est opposé à la motion,
estimant que les structures indispensables à l’EAR n’existaient pas encore dans la
plupart des pays en développement. 51

MOTION
DATUM: 20.03.2019
GUILLAUME ZUMOFEN

A la suite de la publication du rapport sur les flux financiers déloyaux et illicites, fruit
de l’acceptation des postulats 13.3848 et 15.3920, la conseillère national Claudia Friedl
(ps, SG) demande la concrétisation des recommandations à travers un plan d’action
national. Elle rappelle que la place financière helvétique se trouve, logiquement, au
cœur de ces trafics financiers illégaux et qu’il est important d’agir pour sauvegarder la
réputation de la Suisse. 
De son côté, le Conseil fédéral estime que seule une collaboration internationale
permet de répondre efficacement aux flux financiers illégaux. A partir de là, il cite les
nombreux engagements de la Suisse dans la convention des Nations Unies contre la
corruption, la convention de l’Organisation de coopération et de développement
économiques (OCDE) sur la lutte contre la corruption d’agents publics étrangers, la
convention pénale du Conseil de l’Europe sur la corruption, l’engagement pour la
transparence des industries extractives (ITIE), la mise en œuvre des standards imposés
par l’OCDE dans le projet Base Erosion and Profit Shifting (BEPS) ou encore la mise en
œuvre des normes internationales du Groupe d’action financière (GAFI), pour souligner
les efforts déjà consentis et la logique de cette stratégie de collaboration
internationale. 
Les arguments du Conseil fédéral ont fait mouche car le postulat a été rejeté par 131
voix contre 62. Le poids du camp bourgeois-démocrate a fait pencher la balance. 52

POSTULAT
DATUM: 20.03.2019
GUILLAUME ZUMOFEN
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A travers une motion, Mattea Meyer (ps, ZH) demande l’adaptation de l’art. 177 de la loi
fédérale sur l’impôt fédéral direct (LIFD) afin que l’assistance à un délit fiscal hors de
Suisse soit sanctionnée. En tant que siège de nombreuses multinationales et avec un
rôle prépondérant dans la finance, notamment la gestion de fortune, la parlementaire
socialiste estime que la Suisse a un rôle à jouer dans la lutte contre les flux financiers
illégaux. De plus, elle rappelle les engagements dans le programme 2030 de l’ONU et le
programme d’action d’Addis-Adeba. 
Le Conseil fédéral s’oppose à la motion. D’un côté, il met en avant la logique d’une
démarche multilatérale plutôt qu’unilatérale. D’un autre côté, il souligne l’incohérence
juridique d’une telle mesure. En effet, la complicité à un acte illégal commis à l’étranger
présuppose que l’acte principal, également commis à l’étranger, soit jugé comme
illégal. Or, cette décision relève des droits fiscaux étrangers respectifs. 
Lors du vote en Chambre, la motion a été rejetée par 138 voix contre 53. Seuls les
parlementaires socialistes et les verts ont voté en faveur de la motion. 53

MOTION
DATUM: 20.03.2019
GUILLAUME ZUMOFEN

Le Conseil fédéral a présenté son message relatif à la modification de la loi sur
l’assistance administrative fiscale (LAAF). Alors qu’en 2013, un premier projet de
révision de la loi n’avait pas passé l’écueil de la procédure de consultation, l’évolution
récente dans l’entraide fiscale internationale a poussé le Conseil fédéral à présenter un
nouveau projet de modification. Dans l’ensemble, cette révision assouplit la pratique
helvétique en matière de données volées. D’un côté, elle maintient l’importance de la
procédure d’assistance administrative et confirme la non-entrée en matière en cas de
données volées. D’un autre côté, la Suisse collaborerait en cas de données volées, mais
obtenues d’un Etat par un autre Etat, dans le cadre de la procédure d’assistance
administrative, et également si les données volées sont publiquement accessibles. 
Lors de la procédure de consultation, les cantons se sont alignés en faveur du projet de
modification. Par contre, des divisions sont apparues entre les partis politiques et les
organisations. D’abord, seuls le PBD, les Verts et le PS se sont montrés favorables au
projet, alors que le PDC, le PLR et l’UDC l’ont rejeté. Similairement, seuls sept des seize
organismes participants à la consultation ont approuvé le projet. 
Ensuite, la commission de l’économie et des redevances du Conseil national (CER-CN) a
suggéré à sa chambre de ne pas entrer en matière par 18 voix contre 4 et 3 abstentions.
La CER-CN considère que cette modification est prématurée. 
En chambre, le projet de modification a été traité parallèlement à l’objet 18.082. Au
final, la Chambre du peuple a décidé de ne pas entrer en matière sur la modification de
la loi sur l’assistance administrative fiscale. 54

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 20.03.2019
GUILLAUME ZUMOFEN

Le Conseil fédéral a adopté le message sur l’introduction de l’échange automatique de
renseignements (EAR) avec 19 nouveaux États. De ce fait, la Suisse a intégré l’ensemble
des 108 États ou territoires qui avaient exprimé une volonté d’introduire un EAR avec
elle (16.057 et 17.040). Ces nouveaux États sont: l’Albanie, l’Azerbaïdjan, le Brunéi
Darussalam, la Dominique, le Ghana, le Kazakhstan, le Liban, Macao, les Maldives, le
Nigéria, Niue, le Pakistan, le Pérou, le Samoa, Sint-Maarten, Trinité-et-Tobago, la
Turquie, le Vanuatu et Oman. Un mécanisme de contrôle similaire aux précédents
accords EAR est prévu. En parallèle, le Conseil fédéral a validé le rapport sur la
conformité des premiers échanges de renseignements qui ont eu lieu en septembre
2018 et septembre 2019. 55

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 29.05.2019
GUILLAUME ZUMOFEN

La proposition de modification de la loi sur l’assistance administrative fiscale (LAAF) a
également échouée à la chambre des cantons. Alors que le gouvernement cherchait à
modifier la LAAF afin de s'aligner sur les recommandations du Forum mondial sur la
transparence et l'échange de renseignements à des fins fiscales, la chambre des
cantons l'a refusée tacitement. Elle estime que la jurisprudence du Tribunal fédéral
aligne déjà la Suisse sur les recommandations internationales. La thématique avait été
popularisée après l'affaire HSBC et la diffusion de la liste subtilisée par l'informaticien
Hervé Falciani. Cet ex-employé de la banque HSBC avait extrait une liste compte
bancaires non déclarés qu'il avait ensuite transmis à l'administration fiscale. L'objet a
été examiné en parallèle de l'objet 18.082. 56

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 05.06.2019
GUILLAUME ZUMOFEN
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La Commission de politique extérieure du Conseil des Etats (CER-CE) a déposé un
postulat qui demande au Conseil fédéral d'examiner la possibilité de modifier la loi sur
les valeurs patrimoniales d'origine illicite (LVP). En effet, afin de renforcer la
transparence et de s'assurer que les Etats lésés bénéficient des sommes restituées, il
est nécessaire d'adapter la loi afin de prendre en compte la confiscation des gains
illicites réalisés dans un pays tiers. 
Le Conseil fédéral a proposé d'accepter le postulat. La chambre des cantons l'a adopté
tacitement. 57

POSTULAT
DATUM: 20.06.2019
GUILLAUME ZUMOFEN

Les autorités italiennes de contrôle des finances ont récemment transmis aux banques
étrangères actives en Italie un double questionnaire relatif à la gestion de leurs activités
bancaires en Italie. Ce questionnaire a pour objectif de soumettre les revenus des
banques étrangères à l'impôt italien. Cette démarche concerne également les banques
helvétiques. Dans cette optique, Marco Romano (pdc, TI) a déposé une motion pour que
le Conseil fédéral dissipe les doutes concernant les articles 5 et 11 des accords de
double imposition entre la Suisse et l'Italie. 
Le Conseil fédéral a proposé d'adopter la motion. Il a précisé que le Secrétariat d'Etat
aux questions financières internationales (SFI) s'était déjà penché sur la question.
L'objet est combattu par Prisca Birrer-Heimo (ps, LU). Il a donc été renvoyé pour un
débat ultérieur. 58

MOTION
DATUM: 21.06.2019
GUILLAUME ZUMOFEN

Alors que les premiers échanges automatique de renseignements (EAR) relatifs aux
comptes financiers avec 41 Etats partenaires ont eu lieu, la Commission de l'économie
et des redevances du Conseil des Etats (CER-CE) a été consultée comme prévu par le
mécanisme de contrôle. La CER-CE n'a pas émis de recommandations spécifiques. 59

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 28.06.2019
GUILLAUME ZUMOFEN

Le Conseil national a adopté le message sur l’introduction de l’échange automatique
de renseignements (EAR) relatifs aux comptes financiers avec 19 nouveaux États
partenaires par 126 voix contre 62. Aucun État ou territoire n’a été enlevé du message.
Seul l’UDC s’est opposée à l’ensemble des accords. 60

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 17.09.2019
GUILLAUME ZUMOFEN

La Commission de l’économie et des redevances du Conseil des États (CER-CE) a
déposé un postulat qui demande un rapport sur la mise en œuvre de l’objet 18.082. Il
concerne donc l’étude de la mise en œuvre des recommandations du Forum mondial
sur la transparence et l’échange de renseignements à des fins fiscales. En ligne avec le
Conseil fédéral qui proposait d’adopter le postulat, il a été accepté à l’unanimité par la
chambre des cantons. 61

POSTULAT
DATUM: 18.09.2019
GUILLAUME ZUMOFEN

Afin de prévenir les conflits d'intérêts, Philip Hadorn (ps, SO) a préconisé une
séparation de la vérification des comptes et du conseil fiscal pour les organes de
révision. Le Conseil fédéral a recommandé de rejeter la motion. Bien qu'elle ait été
reprise par Flavia Wasserfallen (ps, BE), la motion a été classée car elle n'a pas été
traitée dans le délai imparti.

MOTION
DATUM: 05.12.2019
GUILLAUME ZUMOFEN

Le Conseil des Etats a validé l'échange automatique de renseignements (EAR) avec 18
États partenaires supplémentaires. A l'opposé du Conseil national, il a refusé l'accord
avec la Turquie. L'intervention militaire, dans le nord de la Syrie, en violation avec le
droit international a fait pencher la balance. Les 18 États partenaires sont l’Albanie,
l’Azerbaïdjan, le Brunéi Darussalam, la Dominique, le Ghana, le Kazakhstan, le Liban,
Macao, les Maldives, le Nigéria, Niue, le Pakistan, le Pérou, le Samoa, Sint-Maarten,
Trinité-et-Tobago, le Vanuatu et Oman. La chambre des cantons en a profité pour
pointer du doigt le respect de la confidentialité des données. Les sénateurs et
sénatrices ont d'ailleurs précisé que la mise en application dans certains pays devait
être contrôlée, notamment par l'OCDE, afin de s'assurer qu'elle n'engendre pas de
violation des droits de l'homme. 62

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 10.12.2019
GUILLAUME ZUMOFEN
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Philipp Hadorn (ps, SO) a pointé du doigt l'implication de plusieurs acteurs financiers
helvétiques dans la corruption à l'étranger. Il a notamment cité les Panama et Paradise
papers. Afin de palier à cette implication, il a demandé au Conseil fédéral de
développer des bases légales pour prévenir la corruption à l'étranger. 
Le Conseil fédéral s'est opposé à la motion. Pour appuyer sa position, il a rappelé les
nombreuses mesures déjà prises.
Au final, la motion a été classée car le Conseil national ne l'a pas examinée dans le délai
imparti.

MOTION
DATUM: 20.12.2019
GUILLAUME ZUMOFEN

Le scandale des Paradise Papers a mis en lumière les dérives des paradis fiscaux. L'UE a
donc établi une liste noire des pays non coopératifs. Susanne Leutenegger Oberholzer
(ps, BL) a déposé une motion pour que cette liste soit révisée. Elle estime qu'elle est
non exhaustive. 
Le Conseil fédéral a mis en avant la fiabilité de cette liste et proposé de rejeter la
motion. 
L'objet a été repris par Jacqueline Badran (ps, VD), puis classé car non traité dans les
délais.

MOTION
DATUM: 20.12.2019
GUILLAUME ZUMOFEN

Afin de lutter contre la fraude fiscale, Susanne Leutenegger Oberholzer (ps, BL) a
déposé une motion qui vise l'établissement d'un registre des ayants droit
économiques des personnes morales et des trusts. Le Conseil fédéral a estimé que les
mesures législatives prises (Mo. 17.3996, Mo. 17.3995, Po. 16.3315) à la suite des Panama
et Paradise Papers correspondaient au standard GAFI. Il a notamment cité la
modification de la loi sur le blanchiment d'argent (LBA). Au final, il a proposé de rejeter
la motion. Après avoir été repris par Ada Marra (ps, VD), l'objet a été classé faute d'avoir
été examiné dans les délais.

MOTION
DATUM: 20.12.2019
GUILLAUME ZUMOFEN

Öffentliche Finanzen

Direkte Steuern

Der Ständerat stimmte einer Motion Delalay (cvp, VS) für eine Steueramnestie mit 22 zu
10 Stimmen zu (Mo. 92.3249). Zwei gleichlautende Standesinitiativen der Kantone Wallis
(Kt.Iv. 92.304) und Jura (Kt.Iv. 93.301) wurden deshalb abgeschrieben. Die Befürworter
versprechen sich von der Amnestie wie in den Jahren 1945 und 1969 mehrere Milliarden
zusätzliche Steuereinnahmen. Auch die nationalrätliche Kommission für Rechtsfragen
hat sich, allerdings nur ganz knapp, für die Steueramnestie ausgesprochen. Sie reichte
aber auch eine Motion ein (Mo. 92.3249), die vom Bundesrat Vorschläge für eine
wirksamere Bekämpfung der Steuerhinterziehung fordert. 63

MOTION
DATUM: 25.11.1993
MATTHIAS RINDERKNECHT

Eine vom Ständerat im Vorjahr überwiesene Motion Delalay (cvp, VS) für eine
Steueramnestie nahm im Frühjahr mit knappem Mehr von 95 gegen 87 Stimmen auch
der Nationalrat an. Die Vorlage beauftragt den Bundesrat gegen seinen Willen, die
gesetzlichen Bestimmungen für eine generelle Steueramnestie von 1993 bis 1997, die
sich auf Bundes-, Kantons- und Gemeindesteuern erstreckt, auszuarbeiten. Der
Motionär machte geltend, dass eine Begnadigung zur Sanierung der Finanzlage beitrage
und dass die Amnestien von 1945 und 1969 diesbezüglich positive Ergebnisse gezeitigt
hätten. So brachte die Steueramnestie von 1969 nicht deklariertes Vermögen von CHF
11.5 Mrd. zutage. Gemäss Bundesrat Stich sowie der Ratsminderheit stellen
Steueramnestien jedoch eine schwere Verletzung der Rechtsstaatlichkeit dar. Eine
Minderheit der vorberatenden Kommission für Rechtsfragen (Rechsteiner, sp, SG)
brachte als Alternative eine Motion ein, die den Bundesrat aufforderte, den
eidgenössischen Räten Vorschläge für eine wirksamere Ausgestaltung des
Steuerhinterziehungsverfahrens zu unterbreiten. Diese wurde jedoch von der grossen
Kammer knapp mit 91 zu 89 Stimmen verworfen. Im Gegensatz zu den Räten zeigten die
kantonalen Finanzdirektoren wenig Begeisterung für die Steureramnestie; 22 von 26
Kantonen lehnten eine solche ab. Bundesrat Stich machte nach seiner Niederlage
deutlich, dass Steuerhinterzieher nicht mehr wie 1969 mit Samthandschuhen angefasst
würden. Er kündigte flankierende Massnahmen zur Steueramnestie an, die auch eine
Verschärfung der Strafbestimmungen sowie hohe Nachsteuern beinhalten sollen. 64

MOTION
DATUM: 29.04.1994
EVA MÜLLER
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Gegen seinen Willen schickte der Bundesrat Ende März einen Entwurf zu einer
generellen Steueramnestie für 1997, 1999 oder 2001 in die Vernehmlassung und kam
damit dem Auftrag einer Motion Delalay (cvp, VS) nach. Der Entwurf enthielt allerdings -
anders als die früheren Amnestien von 1945 und 1969 - Fussangeln für reuige
Steuersünder, denn er sieht zwar eine Entkriminalisierung der Steuerhinterzieher vor,
verlangt aber eine Nachbezahlung der hinterzogenen Steuern samt Verzugszinsen sowie
eine schriftliche Schuldanerkennung. Ausserdem will der Bundesrat die Einzelheiten
der Amnestie in der Verfassung regeln, damit die Stimmbürger dazu Stellung nehmen
können. Der Ständerat, der den Entwurf als ungenügend taxierte und eine
Verschleppungstaktik des Bundesrats befürchtete, schob in der Sommersession mit
28:7 Stimmen eine parlamentarische Initiative Delalay (cvp, VS) für eine einmalige
«echte» Steueramnestie nach. Die Auswertung des Vernehmlassungsverfahrens ergab
ein gemischtes Bild: Während sich die bürgerlichen Parteien eine grosszügigere Lösung
wünschten, verlangten SP, Grüne und der LdU sowie 17 Kantone einen Übungsabbruch.
Im September beantragte deshalb auch der Bundesrat dem Parlament die Abschreibung
der Motion Delalay und damit den Verzicht auf die Amnestie. 65

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 19.12.1995
EVA MÜLLER

Trotz des letztjährigen Antrags des Bundesrates, auf eine allgemeine Steueramnestie zu
verzichten und damit eine parlamentarische Initiative Delalay (cvp, VS) abzuschreiben,
setzte die Rechtskommission des Ständerates eine Subkommission ein. Diese soll
Vorschläge für eine Steueramnestie ausarbeiten und auf die Herbstsession 1997 hin
dem Plenum Antrag stellen. 66

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 11.05.1996
EVA MÜLLER

1995 hatte der Ständerat einer parlamentarischen Initiative Delalay (cvp, VS) Folge
gegeben, die die Durchführung einer einmaligen allgemeinen Steueramnestie verlangt.
Seine Rechtskommission wurde beauftragt, einen entsprechenden Entwurf
auszuarbeiten. Zu Beginn des Berichtsjahres beantragte diese dem Rat jedoch die
Abschreibung der Initiative, da eine Steueramnestie bei den Kantonen und der
Bevölkerung auf Widerstand stossen würde. Dafür beschloss die Kommission, eine
Vorlage für eine individuelle Steueramnestie nach dem Prinzip der straflosen
Selbstanzeige auszuarbeiten, die sowohl für den Bund als auch für die Kantone und
Gemeinden gelten soll. Wer bisher nicht versteuertes Vermögen und Einkommen
angibt, müsste damit keine Strafsteuer, sondern lediglich die Nachsteuern samt
Verzugszins bezahlen. Im Gegensatz zur allgemeinen Amnestie wäre diese individuelle
Amnestie nicht an einen Zeitpunkt gebunden. Der Ständerat stimmte diesem Konzept
mit 27 zu 13 Stimmen zu. Den Antrag Delalays, auf die Initiative zu einem späteren
Zeitpunkt zurückzukommen, verwarf er. 67

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 20.03.1997
EVA MÜLLER

Eine Motion Marty (fdp, TI) verlangte zudem eine Steueramnestie für Erben und schlug
vor, zugunsten der Erben auf eine Nachsteuer und auf eine Busse zu verzichten, wenn
diese ein vollständiges Inventar der Vermögenswerte des Erblassers vorlegen. Die
Steueramnestie soll für die direkte Bundessteuer gelten, und soll durch eine Änderung
des Steuerharmonisierungsgesetzes (StHG) auch auf kantonaler Ebene möglich werden.
Der Ständerat überwies den Vorstoss in Postulatsform. Die Rechtskommission prüft nun
auch diese Frage. 68

MOTION
DATUM: 10.10.1997
EVA MÜLLER

Nachdem das restriktive Modell einer allgemeinen Steueramnestie des Bundesrates in
der Vernehmlassung zerzaust worden war, trat die Rechtskommission des Ständerates
auf das Modell der individuellen Selbstanzeige ein. Gemäss Entwurf einer
Subkommission wird sowohl natürlichen wie auch juristischen Personen die straflose
Selbstanzeige wegen Steuerhinterziehung alle 30 Jahre ermöglicht. Wer bisher nicht
versteuerte Vermögen und Einkommen angibt, muss keine Busse bezahlen, sondern
lediglich die Nachsteuern samt Zinsen. Auch Erben werden für Steuerhinterziehungen
des Erblassers nicht mehr bestraft. 69

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 01.09.1998
URS BEER

01.01.90 - 01.01.20 19ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



Die Idee einer allgemeinen Steueramnestie hatte im Ständerat vor zwei Jahren keine
Mehrheit gefunden. Dessen Rechtskommission schritt anschliessend an die
Ausarbeitung einer Vorlage, die eine individuelle Steueramnestie nach dem Prinzip der
straflosen Selbstanzeige verfolgt. Die Kommission übergab ihren Entwurf im
Berichtsjahr dem Bundesrat zur Vernehmlassung. Der Steuererklärung soll zukünftig
eine Spalte zur Deklarierung bisher verschwiegener Einkommen und Vermögen
beigefügt werden. Private würden bei Selbstanzeige von einer Strafverfolgung
verschont, müssten allerdings die Nachsteuern inkl. Verzugszinsen begleichen.
Unternehmen hingegen bliebe ein gerichtliches Verfahren nicht erspart. Trotz den
Einwänden kantonaler Finanzdirektoren hielt die Kommissionsmehrheit an ihrer
Position fest, Erben nicht für die Steuerhinterziehung des Erblassers zu bestrafen.
Dieses Anliegen lag auch der Motion Pelli (fdp, TI) (Mo. 97.3125) zugrunde, die gefordert
hatte, bei Vorlage eines vollständigen Inventars der Erbmasse auf Nachsteuer und Busse
zu verzichten. Der Nationalrat überwies die Motion als Postulat. 70

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 16.03.1999
DANIEL BRÄNDLI

In einer Motion forderte Nationalrat Grobet (-, GE) (Mo. 98.3352),
Steuerhinterziehungen über einer Deliktsumme von CHF 10'000 strafrechtlich zu
ahnden. Aus der Sicht des Motionärs sind die gesetzlichen Möglichkeiten,
Steuerhinterziehung zu bestrafen, im Vergleich zu anderen europäischen Staaten
ungenügend. Zudem hätte die Steuerhinterziehung in der Schweiz gerade in den
Krisenjahren der Rezession ein unannehmbares Mass erreicht. Mit der Verwirklichung
dieser Motion, wären ausländische Gelder, die auf Schweizer Banken dem Fiskus im
Herkunftsland entzogen würden, nicht länger durch das Bankgeheimnis gedeckt. Der
Bundesrat erklärte in seiner Stellungnahme, dass Steuerhinterziehung nach geltendem
Recht bereits eine Geldstrafe in der Höhe des vierfachen hinterzogenen Betrages zur
Folge haben könne und zudem bei Urkundenfälschung eine nochmalige Bestrafung
wegen Steuerbetrugs vorgesehen sei. Die Umsetzung der Motion würde bedeuten, dass
bei Hinterziehungen über CHF 10'000 Einkommen oder Gewinn eine zweite
Gefängnisstrafe laut Strafgesetzbuch ausgesprochen werden könnte. Die Hinterziehung
würde demnach einmal von der Steuerbehörde mit Busse bestraft, zusätzlich vom
Strafrichter mit einer Freiheitsstrafe. Sollte dies der Fall sein, dürfte ein klarer Fall von
Doppelbestrafung vorliegen. Die Motion wurde vom Nationalrat in der Wintersession in
Form eines Postulats überwiesen. Hingegen wurde eine Motion der SP-Fraktion (Mo.
97.3665), die eine Steuerhinterziehung nicht mehr als Übertretung sondern als
Vergehen bestrafen wollte, auf Antrag des Bundesrates mit 80 gegen 59 Stimmen
abgelehnt. 71

MOTION
DATUM: 16.12.1999
DANIEL BRÄNDLI

Die geplante Straflosigkeit für Steuersünder bei Selbstanzeige wurde von den
bürgerlichen Parteien in der Vernehmlassung durchwegs positiv bewertet. Wer nicht
versteuerte Vermögen oder Einkommen nachträglich angibt, soll lediglich die Steuer
zuzüglich der Zinsen bezahlen und von einer Strafe verschont bleiben. Entgegen der
ständerätlichen Vorlage, die natürlichen Personen einmal im Leben und juristischen
Personen alle 30 Jahre eine straflose Selbstanzeige zugesteht, verlangte die SVP als
einzige bürgerliche Partei eine allgemeine Steueramnestie. Die SP hingegen wollte die
Amnestie nur natürlichen Personen, nicht aber juristischen Personen, zukommen
lassen. Unter den Kantonen zeigte sich Nidwalden skeptisch und sprach der Vorlage die
Motivationskraft zu einer verstärkten Steuerdisziplin ab. 72

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 14.03.2000
DANIEL BRÄNDLI

Ende Juni gab Finanzminister Villiger bekannt, dass der Bundesrat entgegen seiner
Ankündigung vorläufig darauf verzichte, eine Vorlage zur Steueramnestie
auszuarbeiten, da er sich nicht auf eines der drei zur Auswahl stehenden Modelle hätte
einigen können: Bei der umfassenden Amnestie hätten die Steuersünder für
offengelegte Kapitalien Nach-, aber keine Strafsteuern zahlen müssen; bei der Amnestie
auf Selbstanzeige hätten alle Betroffenen einmal im Leben nicht versteuertes Kapital
ohne Strafsteuer offen legen können; und beim im Tessin praktizierten Modell der
Amnestie im Erbfall hätten Erben von Verstorbenen nicht versteuerte Kapitalien ohne
Straf- und Nachsteuer deklarieren können. Die Bedenken vor allem gegenüber einer
allgemeinen straflosen Amnestie hätten derart zugenommen, dass eine Steueramnestie
nicht mehr dringlich erscheine. 73

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 28.06.2001
MAGDALENA BERNATH
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Entgegen dem Antrag seiner Rechtskommission gab der Ständerat nur der
Standesinitiative des Kantons Jura Folge, welche die Streichung von Steuerbussen
verlangt. Die Standesinitiative des Kantons Tessin (St. Iv. 01.301), welche zusätzlich die
Streichung der Steuerschulden fordert, lehnte der Rat ab. Damit wären den Erben
desjenigen, der Vermögenswerte nicht deklariert hat, die Steuern erlassen worden,
während die Erben eines andern, der sein Vermögen sauber deklariert hat, hätten
Steuerschulden bezahlen müssen. 74

STANDESINITIATIVE
DATUM: 12.09.2002
MAGDALENA BERNATH

In seiner Antwort auf eine Interpellation Pelli (fdp, TI) betreffend geplante
Steueramnestien in der EU erklärte der Bundesrat, Informationen über Amnestien in
anderen Ländern seien schwer zu erhalten, da die Regierungen solche Massnahmen in
der Regel kurzfristig bekannt gäben, um weitere Steuerhinterziehungen zu vermeiden.
Polen habe einen entsprechenden Gesetzesentwurf gutgeheissen, und in Italien erwäge
die Regierung, die Amnestie auf juristische Personen auszudehnen.  75

INTERPELLATION / ANFRAGE
DATUM: 20.11.2002
MAGDALENA BERNATH

Oppositionslos stimmte der Nationalrat als Zweitrat der Standesinitiative des Kantons
Jura zu, welche die Streichung von Steuerbussen verlangt. Gegen die Empfehlung
seiner Rechtskommission hiess er auch die Standesinitiative des Kantons Tessin (St. Iv.
01.301) gut, welche zusätzlich die Streichung der Steuerschulden fordert; der Ständerat
lehnte dieses Begehren hingegen erneut ab. Er gab jedoch einer Standesinitiative aus
demselben Kanton (St. Iv. 02.308) Folge, welche eine allgemeine Steueramnestie für
eidgenössische und kantonale Steuern fordert. 76

STANDESINITIATIVE
DATUM: 03.06.2003
MAGDALENA BERNATH

Im Sommer gab der Bundesrat statt der umstrittenen Vorlage zur allgemeinen
Steueramnestie einen Entwurf für eine vereinfachte Erbenbesteuerung in
Konsultation. Er stellte drei Varianten zur Diskussion: eine pauschale Nachsteuer, ein
verkürztes Nachsteuerverfahren und ein vereinfachtes Nachsteuerverfahren für Erben.
Gleichzeitig schlug er vor, die Haftung der Erben für Bussen des Erblassers gänzlich zu
beseitigen und auf die Erhebung einer Busse zu verzichten, wenn Steuerzahler ihre
Hinterziehung selber und vollumfänglich anzeigen (sog. straflose Selbstanzeige).
Unbestritten war in der Vernehmlassung einzig die Aufhebung der Erbenbusse, über die
restlichen Punkte waren sich die Parteien nicht einig; die Kantone lehnten eine
Steueramnestie ab. In der Wintersession überwies der Nationalrat diskussionslos eine
Motion seiner WAK (Mo. 03.3432), welche den Bundesrat beauftragt, im Falle einer
allgemeinen Steueramnestie gleichzeitig eine Verschärfung der Strafbestimmungen und
der Steuererfassungspraxis vorzubereiten. 77

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 13.10.2003
MAGDALENA BERNATH

Nachdem der Ständerat im Vorjahr einer Standesinitiative des Kantons Jura Folge
gegeben hatte, billigte der Nationalrat das Begehren diskussionslos. Es verlangt eine
Anpassung des Bundesgesetzes über die direkte Bundessteuer. Steuerpflichtige sollen
in einem Nach- oder Strafsteuerverfahren nicht mit Ordnungsbussen zur Herausgabe
von Unterlagen gezwungen werden dürfen; der europäische Gerichtshof für
Menschenrechte hatte die Schweiz wegen ihrer diesbezüglichen Rechtspraxis gerügt. 78

STANDESINITIATIVE
DATUM: 08.03.2004
MAGDALENA BERNATH

Basierend auf einer Standesinitiative des Kantons Jura billigte das Parlament den
Gesetzesentwurf der ständerätlichen Rechtskommission zur Abschaffung von
„Erbenbussen“. Damit trug es zum einen der Rechtsprechung des Europäischen
Gerichtshofes für Menschenrechte Rechnung, wonach solche Bussen persönlich und
demzufolge unvererblich sind und zum andern dem Schweizerischen Strafgesetzbuch,
nach dem eine Busse mit dem Tod des Verurteilten wegfällt. 79

STANDESINITIATIVE
DATUM: 08.10.2004
MAGDALENA BERNATH

Gegen den Antrag des Bundesrates und den Widerstand der Linken gab nach der
kleinen Kammer im Vorjahr auch der Nationalrat einer Standesinitiative des Kantons
Tessin Folge, welche eine allgemeine Steueramnestie für eidgenössische und kantonale
Steuern fordert; er hiess auch eine parlamentarische Initiative Polla (lp, GE) (Pa. Iv.
03.406) gut, welche in dieselbe Richtung zielt. Im Gegenzug überwies er ein Postulat
der Minderheit seiner WAK (Po. 03.3433), welches die Erhöhung der Zahl der
Steuerinspektoren verlangt, um die Steuerkontrolle zu verbessern. Gegen die

STANDESINITIATIVE
DATUM: 28.10.2004
MAGDALENA BERNATH
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Empfehlung des Bundesrates lehnte der Ständerat eine Motion der WAK-NR (Mo.
03.3432) ab, welche den Bundesrat aufforderte, im Falle einer allgemeinen
Steueramnestie gleichzeitig eine Verschärfung der Strafbestimmungen und der
Steuererfassungspraxis vorzubereiten. 80

Im Herbst präsentierte der Bundesrat seine Botschaft zum Bundesgesetz über die
Vereinfachung der Nachbesteuerung in Erbfällen und die Einführung der straflosen
Selbstanzeige. Ziel der Vorlage ist es, Steuerpflichtige zu motivieren, bisher
unversteuertes Vermögen der Legalität zuzuführen. Konkret verkürzt sich der
grundlegende Zeitraum für das Nachsteuerverfahren von heute zehn Jahren auf die
letzten drei Steuerperioden, die vor dem Todesjahr abgelaufen sind. Dabei sind die
Nachsteuer und der Verzugszins wie bis anhin exakt zu berechnen. Die verkürzte
Nachsteuer in Erbfällen gilt nicht nur für die direkte Bundessteuer, sondern auch für
die Staats- und Gemeindesteuern. Der Gesetzesentwurf sieht zudem eine individuelle
Amnestie (straflose Selbstanzeige) für natürliche und juristische Personen vor. Bisher
musste eine Person, die sich selbst anzeigte, eine Busse in der Höhe eines Fünftels der
von ihr hinterzogenen Steuer bezahlen. Neu entfällt die Busse bei erstmaliger
Selbstanzeige, geschuldet sind jedoch die ordentliche Nachsteuer sowie die
Verzugszinsen. Personen, die an einer Steuerhinterziehung teilnehmen, können diese in
Zukunft ebenfalls anzeigen; dabei werden sie von der Busse und der solidarischen
Haftung für die hinterzogene Steuer befreit. 81

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 18.10.2006
MAGDALENA BERNATH

Basierend auf einer Standesinitiative des Kantons Jura nahm das Parlament eine
Anpassung des Bundesgesetzes über die direkte Bundessteuer vor. Demnach sollen
Steuerpflichtige in einem Nach- oder Strafsteuerverfahren nicht mit Ordnungsbussen
zur Herausgabe von Unterlagen gezwungen werden dürfen; der europäische
Gerichtshof für Menschenrechte hatte die Schweiz wegen ihrer diesbezüglichen
Rechtspraxis gerügt. 82

STANDESINITIATIVE
DATUM: 20.12.2006
MAGDALENA BERNATH

Eine Motion Studer (evp, AG) wollte das Schweizerische Strafgesetzbuch dahingehend
ändern, dass die Steuerhinterziehung zum Vergehen erklärt wird. Dadurch würde eine
internationale Rechtshilfe und damit die Aufhebung des Bankgeheimnisses auch für das
Delikt der Steuerhinterziehung zum Einsatz kommen. Nach geltendem Recht ist diese
Rechtshilfe nur beim Vorliegen eines Abgabebetruges möglich. Die Motion wurde von
der grossen Kammer mit 68 zu 106 Stimmen abgelehnt. 83

MOTION
DATUM: 12.03.2007
LINDA ROHRER

Eine Motion Kiener Nellen (sp, BE) und eine Motion Sommaruga (sp, BE) (Mo. 07.3650)
wollten eine Meldepflicht bei unerklärlichem Einkommens- und Vermögenszuwachs
beziehungsweise eine Meldepflicht bei Steuerhinterziehung und Steuerbetrug
einführen. Während erstere den Bundesrat aufforderte, die Steuerbehörden zur
Meldung an die Justizbehörden bei unerklärlichem Einkommens- oder
Vermögenszuwachs von natürlichen oder juristischen Personen zu verpflichten,
verlangte die zweite Motion, dass gesetzliche Grundlagen geschaffen werden, die
sicherstellen, dass bei Nachsteuerverfahren die nichtentrichteten
Sozialversicherungsbeiträge vollständig eingefordert und zu Unrecht bezogene
öffentliche Leistungen zurückgefordert werden können. Die Motion Kiener Nellen
lehnte der Nationalrat deutlich mit 64 zu 115 Stimmen ab. Die Motion Sommaruga
hingegen verfehlte nur knapp die Annahme im Ständerat mit 16 zu 17 Stimmen. 84

MOTION
DATUM: 17.12.2007
LINDA ROHRER

Nachdem der Bundesrat im Herbst 2006 seine Botschaft zum Bundesgesetz über die
Vereinfachung der Nachbesteuerung in Erbfällen und die Einführung der straflosen
Selbstanzeige vorgelegt hatte, behandelte diese nun das Parlament. Mit dem
Gesetzesentwurf sollte die Nachbesteuerung der Erbinnen und Erben vereinfacht
werden. Die Selbstanzeige wäre so ausgestaltet gewesen, dass bei der erstmaligen
Anzeige der Steuerhinterziehung Straffreiheit gewährt wird. Die Erben sollten also einen
Anreiz erhalten, das vom Erblasser hinterzogene Vermögen und die daraus fliessenden
Erträge der Legalität zuzuführen. Mit dem Gesetzesentwurf wäre zudem eine
individuelle Amnestie (straflose Selbstanzeige) für natürliche und juristische Personen
eingeführt worden.

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 19.12.2007
LINDA ROHRER
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Im Ständerat blieb das Eintreten auf die Vorlage unbestritten. Vergeblich versuchte
eine linke Kommissionsminderheit bezüglich der Nachsteuer der Erben zu erwirken,
dass bei einer deklarierten Steuerhinterziehung Nachsteuern und Verzugszinsen nicht
nur für die letzten drei, sondern für die letzten fünf Jahre vor dem Todesjahr des
Erblassers zu bezahlen sind. Die Vorlage passierte die Gesamtabstimmung schliesslich
bei fünf Enthaltungen mit nur einer Gegenstimme.

Im Nationalrat beantragte die grüne Fraktion das Nichteintreten auf die Vorlage, weil
diese der Steuergerechtigkeit widerspreche. Die sozialdemokratische Fraktion
kritisierte die Zugeständnisse als zu weitgehend, während sich das bürgerliche Lager
hinter die Vorlage stellte. Der Nichteintretensantrag wurde klar abgelehnt. Ein
Minderheitsantrag der Linken, welcher einen Verzicht auf die vereinfachte
Nachbesteuerung von Erben verlangte, lehnte der Nationalrat ebenso ab wie jener auf
eine Verlängerung der Nachsteuerperiode auf fünf Jahre. Im Kontext der straflosen
Selbstanzeige bekämpften linke und grüne Vertreter die Fortführung der Regelung
bezüglich wiederholter Steuerhinterziehung, wonach die Busse von in der Regel 100%
auf einen Fünftel der hinterzogenen Steuern reduziert wird. Linke und Grüne wehrten
sich zudem dagegen, dass der Mechanismus der straflosen Selbstanzeige auch für
juristische Personen gilt. In diesem Punkt beschloss der Nationalrat abweichend vom
Bundesrat und der kleinen Kammer, die Straffreiheit und den Wegfall der
Solidarhaftung nicht nur für das anzeigende ausgeschiedene Organ bzw. den
anzeigenden ausgeschiedenen Vertreter, sondern auch für die aktiven Mitglieder der
Organe. Die Vorlage wurde in der Gesamtabstimmung gegen den Widerstand des links-
grünen Lagers klar angenommen. 85

Beim Bundesgesetz zur Vereinfachung der Nachbesteuerung in Erbfällen und zur
Einführung der straflosen Selbstanzeige bei Steuerhinterziehung folgte der Ständerat
bei den beiden vom Nationalrat geschaffenen Differenzen diskussionslos der grossen
Kammer. Anders als im Vorschlag des Bundesrates werden die noch eingetragenen
Organmitglieder sowie die aktiven Vertreter einer juristischen Person den bereits
ausgeschiedenen bei der Selbstanzeige gleichgestellt, können also ebenfalls straffrei
bleiben und aus der Solidarhaftung entlassen werden. Das Gesetz wurde in der
Frühjahrssession definitiv verabschiedet. Die Zustimmung erfolgte mit 27 zu 3 Stimmen
im Ständerat resp. mit 127 zu 66 Stimmen im Nationalrat. FDP und SVP votierten
geschlossen dafür, die CVP grossmehrheitlich. Wie bereits im Vorjahr angekündigt,
verweigerte die SP dem Gesetz die Gefolgschaft, ebenso der überwiegende Teil der
GP. 86

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 20.03.2008
MARIANNE BENTELI

In der Sondersession im Mai 2019 behandelte der Nationalrat die Standesinitiative des
Kantons Freiburg für eine allgemeine Steueramnestie. Die WAK-NR hatte zuvor mit 16
zu 8 Stimmen beantragt, aufgrund der Verletzung des Grundsatzes der Rechtsgleichheit
durch Steueramnestien sowie aufgrund ihrer negativen Folgen für die Steuermoral auf
Folgegeben zu verzichten. Eine Minderheit Aeschi (svp, ZG) setzte sich dafür ein, dass
die Kantone die Möglichkeit erhielten, kantonale Steueramnestien durchzuführen. Mit
102 zu 75 Stimmen entschied sich der Nationalrat wie zuvor bereits der Ständerat gegen
Folgegeben und lehnte damit die Standesinitiative endgültig ab. 87

STANDESINITIATIVE
DATUM: 09.05.2019
ANJA HEIDELBERGER

Die aufgrund des Auslaufens der Möglichkeit zur Selbstanzeige obsolet gewordenen
Gesetzesartikel zur straflosen Selbstanzeige im DBG und im StHG seien abzuschaffen,
verlangte Margret Kiener Nellen (sp, BE) mit einer parlamentarischen Initiative. Damit
würde auch die Ungerechtigkeit gegenüber den ehrlichen Steuerzahlenden aufgehoben,
die durch Steueramnestien schlechter «wegkämen» als unehrliche Bürgerinnen und
Bürger, erklärte sie. Diese Meinung teilte eine Mehrheit der WAK-NR nicht und empfahl
mit 19 zu 5 Stimmen, der Initiative keine Folge zu geben. Zwar seien die Regelungen für
Personen mit Schwarzgeldkonten im Ausland aufgrund des AIA nicht mehr nötig, sie
seien jedoch «durchaus zweckdienlich» bei Personen, die Schwarzgeld auf Schweizer
Konten besitzen, erklärte die Kommissionsmehrheit. Dadurch könne Steuersubstrat
zurückgewonnen werden, das sonst nicht abgeliefert würde. Zudem müssten die
Steuerpflichtigen Nachsteuern und Verzugszinsen für die letzten 10 Jahre bezahlen,
betonte die Kommissionsmehrheit. 
In der Sommersession 2019 behandelte der Nationalrat die Initiative. Für die
Kommission erläuterte Daniela Schneeberger (fdp, BL) die bisherige Praxis: Seit Anfang
2010 könnten sich juristische oder natürliche Personen wegen Steuerhinterziehung und

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 13.06.2019
ANJA HEIDELBERGER
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zum Zweck der Steuerhinterziehung begangenen Delikten selbst anzeigen und würden
für diese nicht verfolgt. Hingegen würden Nachsteuern inklusive Verzugszinsen für die
letzten zehn Jahre fällig. Sie betonte, dass aufgrund dieser Nachsteuern und
Verzugszinsen durch die Selbstanzeige «keinerlei Besserstellung gegenüber den übrigen
Steuerpflichtigen» erfolge. Es ginge dabei insbesondere um Personen, die etwas
vergessen hätten zu deklarieren, oder um Konten, die bei Erbfällen aufgetaucht seien,
nicht um «Schwerverbrecher». Mit 118 zu 51 Stimmen lehnte der Nationalrat die
parlamentarische Initiative gegen den Willen der geschlossen stimmenden Grünen- und
SP-Fraktionen sowie der EVP-Vertretenden ab. 88

Infrastruktur und Lebensraum

Verkehr und Kommunikation

Post und Telekommunikation

Fastweb, la société italienne spécialisée dans la fourniture d’accès Internet acquise par
Swisscom en 2007, a fait l’objet d’accusations de fraude fiscale et de blanchiment
d’argent provenant d’activités mafieuses de la part du parquet italien. Alors que les
investigations du ministère public italien étaient toujours en cours, la direction de
Swisscom a annoncé son souhait de racheter les parts des actionnaires minoritaires de
Fastweb afin de contrôler totalement l’entreprise. Rendue plus intéressante par la
valorisation du franc par rapport à l’euro, l’opération coûtera environ CHF 330
millions. 89

ANDERES
DATUM: 09.09.2010
NICOLAS FREYMOND

Parteien, Verbände und Interessengruppen

Verbände

Industrie, Handel und Unternehmer

Der Verband der Treuhänder in der Schweiz beschloss im Sommer, die
Dachorganisation freier Berufe (SVFB) zu verlassen. Als Begründung wurde das
Abstimmungsverhalten von Nationalrat und SVFB-Präsident Pirmin Bischof (cvp, SO)
während den Debatten zur Lex USA angegeben: Bischof habe sich mit seiner
Zustimmung zum Gesetz gegen die fundamentalen Interessen des Verbandes gestellt,
eine Mitgliedschaft sei daher nicht länger tragbar. Auf den Austritt angesprochen,
betonte Bischof, dass im Vorfeld der Ratsdebatten fünf verschiedene Stellungnahmen
beim SVFB eingegangen seien: Als Dachverband müsse man die Interessen aller
Mitglieder vertreten, was er auch in der kritisierten Abstimmung versucht habe. Dem
SVFB werden mit dem Weggang des Treuhänderverbands CHF 15 000 an
Mitgliederbeiträgen entzogen. 90

VERBANDSCHRONIK
DATUM: 06.07.2013
JOHANNA KÜNZLER
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